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Edito
Bel engouement des français 
pour les pompes à chaleur air/eau

L’étude récemment menée par PAC & Clim’Info auprès de l’ensemble de
la filière (fabricants, grossistes et installateurs) confirme que l’année 2008 est
sans conteste l’année du chauffage thermodynamique en France (pompes à
chaleur).

Preuve à l’appui avec le taux d’augmentation mesuré sur le marché des
PAC air/eau : 180 % de croissance au cours du premier semestre 2008 pour les
groupes de moins de 50 kW !

Nous prévoyons de quantifier, sur toute l’année 2008, une vente totale de
120.000 PAC air/eau (contre 51.500 en 2007). 

En parallèle de cette extraordinaire poussée du marché des PAC air/eau,
celui du marché des PAC air/air pour le résidentiel, déjà plus mature, connaît
un ralentissement dû entre autres causes à un contexte économique délicat
avec une baisse du pouvoir d’achat et à des conditions météorologiques peu
favorables.

Les ventes de groupes extérieurs devraient avoisiner les 380.000 unités
en 2008 (-25 % par rapport à 2007) et 100.000 unités intérieures cette année (si
les ventes ont été importantes cet automne). 

Le marché de la géothermie, quant à lui, reste stable en 2008. Résultat
qui, malgré l’existence d’un crédit d’impôt sur ce type de solution, prouve que
les français privilégient des solutions aérothermiques plus faciles à installer et
très performantes en termes de consommations d’énergie. Elles demeurent
aussi mieux adaptées à notre climat.  

Nous le savons, le pétrole est une denrée qui se raréfie et dont le coût ne
cessera d’augmenter. La solution de l’aérothermie s’impose donc tout naturel-
lement puisque son principe de fonctionnement est basé sur l’exploitation des
calories présentes dans l’air, énergie dite « gratuite ». 

La pompe à chaleur entre dorénavant dans les mœurs françaises et com-
mence à supplanter les solutions de chaudières à fioul et à gaz dont le fonc-
tionnement s’avère plus onéreux et plus énergivores.   

Le marché du résidentiel doit prendre modèle sur celui du tertiaire,
moins mis en avant par l’ensemble de la filière et les medias. Pourtant, les PAC
existent depuis de nombreuses années dans le tertiaire, avec des technologies
qui se renouvellent sans cesse et des résultats très satisfaisants (fiabilité, faci-
lité d’utilisation, confort optimisé, baisse des consommations d’énergie, etc). 

Aujourd’hui, nous souhaitons poursuivre une forme de communication
pédagogique à destination du grand public pour les sensibiliser à l’intérêt d’in-
vestir dans des solutions de pompes à chaleur utilisant des énergies renouve-
lables. 

La pompe à chaleur en est encore à son premier balbutiement. Les chif-
fres de ces dernières années laissent augurer un bel avenir au marché des
pompes à chaleur en France avec le développement de nouvelles technologies
focalisées sur l’économie d’énergie et la recherche du confort (fluides, récupé-
ration d’énergie, Coefficient de performance, etc).   

Christophe MUTZ,
Vice-Président 

pompes à chaleur d’Uniclima, 
membre du bureau Clim’Info
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Climatisation et PAC

“La pompe 
à chaleur entre 

désormais dans les
mœurs françaises“
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Climatisation et PAC

Un accord dérogatoire interprofessionnel sur les délais de paiement vient d’être signé entre les

négociants et les industriels du sanitaire/chauffage et le matériel électrique. Depuis l’été 2008, la

FGME et la Fnas (dont la profession pèse plus de 15 milliards d’euros de chiffre d’affaires) négocient

avec leur amont industriel, sous l’égide de la Confédération Française du Commerce Interentreprises

(CGI). Aujourd’hui, une large majorité d’industriels de ces deux secteurs se sont engagés à mettre en

place et à respecter quatre principes fondamentaux :

Les négociants et les industriels du sanitaire/chauffage et du matériel
électrique ont déposé un accord dérogatoire sur les délais de paiement

-  Principe de réduction progressive du délai maximum de paiement pour le faire conver-
ger vers le délai légal de 45 jours fin de mois selon l’échéancier suivant :

• 70 jours fin de mois au 1er janvier 2009
• 65 jours fin de mois au 1er janvier 2010
• 50 jours fin de mois au 1er janvier 2011
• 45 jours fin de mois au 1er janvier 2012

Cet échéancier a été présenté au Ministère de l’Economie et des Finances.

-   Principe du respect des accords antérieurs plus favorables : cet échéancier ne remet pas
en cause les clauses en matière de délais de paiement, prévues dans des accords anté-
rieurs, dont les délais sont inférieurs à ceux susmentionnés.

-  Principe de l’application de pénalités de retard : tout retard de paiement entraîne l’exigi-
bilité de plein droit d’une pénalité d’un montant égal au taux d’intérêt appliqué par la BCE
à son opération de refinancement la plus récente majoré de 10 points.

-  Principe de non compensation financière : le respect des délais maximaux prévus par
l’échéancier ci-dessus ne peut donner droit à aucun avantage financier.

« Nous sommes heureux d’aboutir à la signa-
ture de cet accord dérogatoire sur les délais
de paiement qui marque une étape impor-
tante pour les secteurs du sanitaire/chauffage
et du matériel électrique. C’est aussi grâce au
soutien de la CGI, dont nous sommes mem-
bres, que nous avons pu mener à bien ces
négociations», déclarent Hubert Stourm, pré-
sident de la FGME, et Jacques Chapeau, pré-
sident de la Fnas. « Les entreprises concer-
nées (du négoce et de l’industrie) vont pou-
voir aborder plus sereinement le changement
entraîné par l’entrée en vigueur de la loi de
Modernisation de l’Economie au 1er janvier
2009, notamment dans le contexte actuel de
crise » concluent-ils. ■

Réaliser automatiquement la relève des compteurs
d’eau des grands consommateurs comme les hôtels,
les industriels, les hôpitaux, les collectivités locales....
situés dans des zones isolées et non couvertes par la

technologie radio VHF, tel était le challenge du département gestion de
l’eau de Suez Environnement en 2007. Afin de répondre à ce besoin
« métier » de Suez Environnement s’illustrant par des fortes contraintes
(environnement difficile avec présence d’humidité, fortes contraintes iso-
lantes en raison de la présence de béton armé et de fonte, communica-
tions internet & radio inexistantes...), Webdyn a conçu une solution MtoM
de « bout en bout ». Elle va de la connectique, boîtier de communication
exploitant le réseau GSM/GPRS, « sans fil », totalement étanche (IP 67) et
autonome (basse consommation, alimentation par pile) installé sur les
compteurs aux solutions logicielles embarquées & de mise en service
PDA. Jean-Paul Borlee, en charge du projet au sein de Suez
Environnement, explique : « Moyennant une adaptation de l’interface, la
passerelle GSM/GPRS de Webdyn pourra être déclinée pour d’autres usa-
ges comme la relève automatique d’autres paramètres tels que le débit, la
pression, la qualité d’eau voire la relève de compteurs divisionnaires en
immeubles. Je demeure persuadé que nous sommes au début de la
vague MtoM, l’utilisation des capteurs devrait se généraliser dans les pro-
chaines années afin de garantir toujours plus de fiabilité et de sécurité.
Avec ce projet, Suez Environnement est déjà au cœur de cette gestion
« autrement » des ressources naturelles.» ■ www.webdyn.com

Webdyn s’impose comme 
le partenaire technologique 
de Suez Environnement pour la
télérelève de compteurs d’eau

dans des conditions 
difficiles !

Henry de Belsunce, 
nouveau DG de Nicoll

L’industriel Nicoll, fabricant de

matériaux de synthèse et spécialiste de

l’injection et de l’extrusion, vient

d’intégrer Henry de Belsunce au poste

de directeur général. En effet, suite au

départ de Roland Besnard de la direction

générale de Nicoll (CA 2008 : 160 M€

pour 1.100 collaborateurs), Henry de

Belsunce a été choisi pour le remplacer

et Gilles Heynard lui a succédé chez Girpi (canalisation en

matériaux de synthèse). A 57 ans, Henry de Belsunce rejoint

la société Eternit, autre entité d’Axialis, en 1975, en tant

qu’ingénieur commercial. Puis, de 1979 à 1985, il occupe le

poste de directeur régional et de chef des ventes de 1985 à

1987. Enfin, de 1987 à 1995, il est nommé directeur

commercial puis directeur marketing de 1995 à 1998. Cette

année-là, il rejoint la société Girpi (230 collaborateurs et CA

2008 de 45 M€) en tant que directeur général, fonction qu’il

quittera en 2008 au profit de Gilles Heynard.

Filiale du groupe Aliaxis, un des leaders mondiaux de la

fabrication et de la commercialisation de produits plastiques

pour le bâtiment, l’industrie et les travaux publics, Nicoll

occupe, depuis 50 ans, la place de premier fabricant

européen de produits en matériaux de synthèse (CA 2008 :

160 millions d’euros pour 1100 collaborateurs).

En bref
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www.environnement-votre.org

A travers des expositions, visites de sites, animations, conférences mais aussi des rencon-
tres, les professionnels et le grand public découvriront des solutions et innovations écolo-
giques pour l’habitat et son environnement. Pendant 3 jours, les partenaires fondateurs et
les exposants auront pour principaux objectifs de sensibiliser, informer et proposer au
public des solutions et innovations écologiques liées à l’habitat, aux moyens de locomo-
tions propres et à la protection de l’environnement. La vocation du salon : sensibiliser et
impliquer les acteurs et consommateurs aux innovations et solutions dans les domaines
du développement durable et de l’écologie pour un habitat et des transports plus écologi-
ques et plus sains. L’objectif est de mettre en place une vitrine de « l’habitat vert » interac-
tive et accessible à tous. Mais aussi, d’informer afin de réveiller les consciences et dévelop-
per les notions d’éco-citoyenneté. Des principes que les organisateurs, Association PHASE,
appliquent au quotidien et intègrent systématiquement dans toutes leurs démarches pour
le salon : les stands seront équipés en basse tension, les cloisons sont en bois naturel recy-
clable et sans colle, le mobilier est en carton, le bar est bio, les documents indispensables
sont imprimés sur papier recyclable. Le salon Environnement-Vôtre s’inscrit parmi les Eco
manifestations nationales. Un bilan carbone sera réalisé et un nombre d’arbres équivalent
à la consommation de CO2 enregistrée lors du salon sera planté à Honfleur. ■

L’Association PHASE, “Pays de Honfleur Au Service de l’Environnement”, organise au cœur de la ville

de Honfleur, le 1er salon « Environnement-Vôtre » dédié au public et aux professionnels.

Le salon Environnement-Vôtre sur le thème de “l’eco-habitat 
et son environnement” du 13 au 15 mars 2009 à Honfleur

Nouvel événement placé sous le signe de l’innovation et du

développement durable, le Salon Sabine, Salon du Bâtiment

Innovant du Nord-Est, sera l’occasion pour les visiteurs et

exposants de participer, du 11 au 13 Février à Reims, à de

nombreuses conférences animées par des journalistes et des

experts renommés. Ces conférences s’attarderont sur

l’actualité et les dernières tendances en matière de

développement durable.

Sabine, un cycle de conférences 
au cœur de l’actualité

Poujoulat
récompensé 
par le Trophée
Produit ICO 2009

Le Trophée Produit ICO 2009,

décerné à l’occasion de la 11e

Université du Confort et de l’Eau

qui vient de se tenir à Lille Grand

Palais, a été attribué au produit

3CE P MULTI+ de Poujoulat,

dans la catégorie Industriels. Le

Jury était composé de

représentants de l’Ademe,

d’Effinergie, du CSTB, du Costic,

de Cegibat, d’ICO et de CFP. Ce

trophée récompense des

solutions produits sur le thème

de l’éco-efficacité énergétique

des bâtiments. 3CE P MULTI +

est un système de conduits

collectifs permettant d’évacuer

les produits de combustion et

d’amener l’air aux chaudières

domestiques étanches de types

C4 ou C8 en logements collectifs

neufs ou existants. Notons, le

Trophée Projet ICO 2009 a été

remis au Bureau d’Etudes Alain

Garnier, Reims.

En bref

Au Programme :
Mercredi 11 février à 14h30 :
« Composantes du chantier »
• Traitement de l’eau, des déchets 

et des nuisances sonores,
• Base de vie et sécurité

Cycle de Conférence en partenariat 
avec le groupe Moniteur
Jeudi 12 février à 11h00 : « Rénovation
durable : le remède anti-crise » animée par
Hugues Haentjens
• Les aspects réglementaires,
• Performances énergétiques 

des bâtiments existants,
• Les différentes techniques de réhabilitation.

Vendredi 13 février à 11h00 : « Agro Matériaux : les conditions de la réussite » animée par
Maxime Bitter
• Agro Matériaux : entre tradition et innovation.

Parallèlement, de nombreux ateliers permettront aux visiteurs de s’initier concrètement
aux dernières techniques de construction. ■

www.salondubatiment-sabine.fr
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Filière Pro - Quelles sont vos valeurs en

matière de chauffage et comment intégrez-

vous l’offre pompe à chaleur ?

Jean-François Battoue - Du fait de la fusion
entre GDF et SUEZ, nous proposons
aujourd’hui à nos clients un mix énergétique
comprenant notamment du gaz naturel et de
l’électricité dont une partie de la production
est liée aux énergies renouvelables. Nos
offres Dolce Vita reflètent ce mix énergétique
et nous permet de défendre nos valeurs. Il
s’agit du confort pour le chauffage et l’eau
chaude, des économies à l’investissement et à
l’usage, et de la modernité au travers d’une
conception globalement réfléchie en produc-
tion de chaleur ou de froid.

Qu’est-ce qu’une conception globalement

réfléchie ?

Jean-François Battoue - Par exemple, nous
ne cautionnons pas d’installations de climati-
sation sans prévoir en amont une conception
bio-climatique du bâtiment en respectant
l’orientation du bâti, son isolation, d’éven-
tuelles casquettes pour créer des ombra-
ges... Le bon sens et la mise en œuvre de
solutions durables évite de tomber dans le
“tout technologique”.
Avec l’apparition de l’étiquette énergétique
de l’habitat, le consommateur va pouvoir
reprendre le contrôle de la situation et ne pas
uniquement s’attacher à la performance
d’une technologie. Il faut savoir qu’à terme,
les crédits d’impôts attribués à la mise en
œuvre d’une technologie feront place à des
aides relatives à l’installation et à la perfor-
mance globale.
Afin de percevoir concrètement la réalité et
les conséquences de choix, nous avons
demandé à des bureaux d’études de
constructeurs de maisons individuelles de
réaliser des études autour d’un cahier des
charges reprenant 8 solutions différentes de
chauffage et de production d’eau chaude
sanitaire. Il apparaît que la solution globale-
ment la plus performante correspond aux
chaudières gaz naturel à condensation cou-
plées à des capteurs solaires thermiques.

Vous ne semblez pas mettre en avant la

pompe à chaleur...

Jean-François Battoue - Nous n’avons pas de
parti pris. La PAC s’inscrit dans notre offre de
mix énergétique, car il n’y a pas de solution
unique. Nous faisons le pari de nous appuyer
sur des professionnels installateurs qui savent
poser les bonnes questions à leurs clients. Nos
3000 partenaires Dolce Vita font évoluer leur
savoir-faire pour aborder aussi bien les solu-
tions à base de chaudière gaz à condensation,
que de pompe à chaleur ou d’équipements
solaires. Demain, cette offre s’élargira avec les
chaudières électrogènes (1)... Il faut compren-
dre que nos partenaires sont des spécialistes
de la “boucle eau chaude”, quelle que soit la
technologie de production de chaleur sur
laquelle elle est reliée. L’évolution des installa-
teurs va d’ailleurs de pair avec celle des fabri-
cants d’équipements qui diversifient de plus
en plus leur offre.

Quelle place selon vous prendra la pompe à

chaleur dans le paysage énergétique ?

Jean-François Battoue - La pompe à chaleur a
pris une part importante du marché du chauf-
fage, notamment en remplacement des solu-
tions à effet Joule. Cela explique que la répar-
tition entre les solutions gaz et électricité res-
tera relativement stable.
Par le biais du cahier des charges spécifique
mis au point par GDF SUEZ, évoqué précé-
demment, ainsi que d’une procédure de
contrôle des résultats par notre Direction de la
Recherche, nous avons demandé à
50 bureaux d’études thermiques d’étudier
500 modèles de maisons individuelles de
117 m2 de surface moyenne. Notre objectif
était de déterminer les mesures techniques à
mettre en œuvre pour atteindre le niveau du
label BBC 2005, en améliorant évidemment le
bâti. Cette étude comparative a été menée
systématiquement avec 8 variantes de pro-
duction de chauffage et d’eau chaude sani-
taire. En conclusion, si la chaudière gaz natu-
rel à condensation couplée à l’ECS solaire
consomme en moyenne 56 kWhep/m2.an, la
pompe à chaleur air/eau doublée d’un

chauffe-eau solaire donne aussi de bons
résultats. Ce couplage pour les maisons non
raccordées au gaz naturel consomme en
moyenne 71 kWhep/m2.an. La PAC, solution
plus onéreuse que les solutions gaz naturel,
affiche toutefois une étiquette climat amélio-
rée (A en général). ■

Propos recueillis par Michel Laurent

(1) A l’horizon 2010, la chaudière électrogène,
animée d’un moteur Stirling, permettra de pro-
duire simultanément eau chaude et électricité.

GDF-SUEZ :

Quel regard porte GDF SUEZ sur la technologie “pompe à chaleur” ? A l’heure du mix énergétique, le

fournisseur d’énergie élargit son offre autour de la boucle eau chaude, chère à ses partenaires

installateurs. Rencontre avec Jean-François Battoue, responsable partenariats habitat chez GDF-SUEZ

branche énergie France

la pompe à chaleur 
entre dans notre mix énergétique
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Jean-François Battoue,
responsable partenariats habitat
chez GDF-SUEZ branche énergie
France

« Nous n’avons pas de parti pris. 
La PAC s’inscrit dans notre offre 
de mix énergétique, car il n’y a
pas de solution unique. »

Climatisation et PAC
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Filière Pro - Quelle est la philosophie d’EDF

ENR ?

Gilles Guyon - Nous nous définissons
comme producteur d’énergie à partir d’équi-
pements répartis chez les clients. A terme,
notre objectif est de gérer un parc de produc-
tion diffus via des architectures de service
pour le solaire photovoltaïque, le solaire
thermique et les pompes à chaleur.

Quelle est votre approche de la pompe à

chaleur ?

Gilles Guyon - Nous proposons une offre
diversifiée de solutions pompes à chaleur
afin de pouvoir répondre aux différentes

FOURNISSEURS D’ÉNERGIE
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typologies de projets. Pour des projets d’ha-
bitat neuf de type BBC, nous envisageons
une solution pompe à chaleur air/air, capable
de réagir rapidement aux variations des
besoins. Pour cela nous nous appuyons sur
l’offre du fabricant Ribo, que nous avons
racheté, il y a quelques mois. Le système
Ribo offre la particularité d’un fonctionne-
ment sans nuisance sonore et avec de très
faibles débits d’air, le tout pour un coût d’ins-
tallation compétitif.

Et pour les systèmes hydrauliques ?

Gilles Guyon - Dans le cas d’une maison
équipée d’une boucle à eau chaude, nous
tirons profit d’un partenariat mené avec
Stiebel Eltron depuis juin 2008. Ce rappro-
chement nous a permis de créer une société
commune dans le but d’industrialiser une
PAC air/eau très haute performance (innova-
tion issue des laboratoires d’EDF R&D), pour
une utilisation en substitution de chaudière.
Cette PAC est aujourd’hui disponible. Il
s’agit d’une machine haute température
capable de produire une eau jusqu’à 75 °C,
même par grand froid. Le système a été
testé par - 24 °C sans résistance d’appoint.
Le COP atteint 1,3 à 1,5 pour une eau à 75 °C
par - 15 °C extérieur !

Avez-vous une offre basse température ?

Gilles Guyon - Nous envisageons aussi avec
nos clients des PAC eau/eau basse tempéra-
ture. EDF ENR ne dispose pas d’offre maté-
rielle particulière, mais travaille en lien avec
Eco Alternative, spécialiste du forage, basé à
Annecy en région Rhône-Alpes. Cet installa-
teur mise sur la stabilité de la source froide
permettant ainsi des COP élevés.

Quelle est votre position quant à la

climatisation ?

Gilles Guyon - Les architectures bio-climati-
ques permettent de réduire au maximum les
besoins de rafraîchissement et par suite les
consommations. Entre alors en jeu une PAC
réversible généralement sur plancher rafraî-
chissant ou PAC Air/Air. Mais dans certains
cas, notamment dans le petit tertiaire, le
manque de possibilités bio-climatiques
oblige à s’appuyer davantage sur une solu-
tion technologique haute performance.

Quels services comptez-vous développer

avec les PAC ?

Gilles Guyon - Dès à présent, EDF ENR met
en œuvre des prestations de téléservice afin
de remonter tous paramètres issus des
machines pour prévenir des pannes et éven-
tuellement effectuer des actions de mainte-
nance à distance. Ce type de service nous
permet d’assurer l’optimisation des produits
chez les clients et de garantir les installations
10 ans, pièces, main-d’œuvre et déplace-
ments compris.
D’ailleurs, à terme, il est envisagé d’étendre
des services similaires à tous les équipe-
ments qui utilisent les énergies renouvela-
bles permettant ainsi de prendre en charge
les moyens de production d’énergie chez le
client pour l’aider à faire des économies
d’énergie dans la durée tout en améliorant
son confort. A ce titre, dans certains pays
européens, certains opérateurs proposent à
leurs clients résidentiels des services de ce
type associés à une vente de l’énergie « à
l’usage ». 

Selon vous quel enjeu représente la PAC

pour la filière ?

Gilles Guyon - Dans un avenir proche et
compte tenu du développement du marché
des pompes à chaleur, nous allons certaine-
ment manquer de professionnels qualifiés
pour installer et maintenir les pompes à cha-
leur. La mise en œuvre de systèmes thermo-
dynamiques nécessite une prise en charge
de qualité d’un bout à l’autre de la filière. ■

Propos recueillis par Michel Laurent

(1) EDF ENR est une filiale détenue à parité par
EDF Energies Nouvelles et EDF. EDF ENR se posi-
tionne sur le marché des énergies renouvelables
réparties : solaire photovoltaïque et thermique,
pompe à chaleur, bois énergie. L’entreprise pro-
pose des offres complètes incluant équipements
et services aux clients résidentiels, entreprises et
collectivités territoriales.

EDF ENR
imagine des services autour de la PAC

Climatisation et PAC

Depuis sa création en février 2008, EDF Energies Nouvelles Réparties (1) complète son catalogue de

solutions pompes à chaleur en imaginant des architectures globales de services. Rencontre avec

Gilles Guyon, directeur développement thermique ENR chez EDF-Energies Nouvelles Réparties.

Gilles Guyon, 
directeur développement
thermique ENR chez EDF-Energies
Nouvelles Réparties

« il est envisagé d’étendre 
des services similaires à tous les
équipements qui utilisent les
énergies renouvelables
permettant ainsi 
de prendre en charge les moyens 
de production d’énergie chez le
client pour l’aider à faire des
économies d’énergie »
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Soucieux d’apporter des solutions aux problè-
mes d’environnement, c’est tout naturelle-
ment que Sanyo s’est associé à Totalgaz pour
son nouveau système de PAC assurant la pro-
duction de froid et/ou chaud fonctionnant au
GPL : le GHP ECO G Sanyo.
L’objectif de ce partenariat est de promouvoir
une technologie, répondant aux nouvelles
problématiques environnementales. Grâce à
son niveau sonore réduit et son encombre-
ment minimum, cette PAC au gaz est particu-
lièrement adaptée aux bâtiments tertiaires
neufs ou existants : hôtels, bureaux. Facile
d’utilisation, une simple prise électrique suffit.
De plus, cette PAC au gaz permet pour 1 KW
d’électricité consommée de restituer près de
30 KW d’énergie. 
En utilisant un fluide frigorigène de type
hydrofluorocarbure (HFC) et du propane, les

groupes GHP de Sanyo participent au respect
de l’environnement. Le propane est un gaz
propre et économique, connu pour favoriser
les réductions d’émissions de CO2, cause prin-
cipale du réchauffement de la planète. Le GHP
Sanyo se distingue par son moteur thermique
équipé d’un système d’injection contrôlant le
mélange air/gaz afin de réduire les émissions
d’oxyde d’azote (NOx) à leur minimum. 
L’ensemble de la force de vente de Totalgaz a
été formé aux avantages de la PAC au gaz, et
les équipes commerciales de Sanyo bénéficie-
ront d’une formation complète sur les bénéfi-
ces du GPL. 
Pour tout renseignement complémentaire,
veuillez contacter TZ au 08.20.07.57.57 ■

© Communiqué de presse : 
rédaction Profilepr

Totalgaz

Filiale du groupe Total, Totalgaz commercialise des GPL (gaz de pétrole liquéfié) sous forme de butane

et de propane. Sanyo, l’un des leaders européens en matière d’équipements de chauffage et

climatisation, a développé une Pompe à Chaleur (PAC) au gaz.

Sanyo partenaire de Totalgaz 
pour son système de PAC au gaz

www.sanyoclim.fr

Eco G Power de Sanyo
Les pompes à chaleur DRV (Débit
Réfrigérant Variable) à gaz de Sanyo,
issues de la gamme « Série M », procurent
un chauffage et un rafraîchissement aussi
puissants que rapides.  La pompe à cha-
leur fonctionne sans cycle de dégivrage,
procurant une performance de chauffage
excellente, même en cas de températures
extérieures très basses. Lorsque la chaleur
récupérée n’est pas utilisée pour complé-
ter le chauffage, elle peut servir à générer
de l’eau chaude (eau chaude sanitaire ou
process) jusqu’à 25 kW à 55°C. La série M
utilise le réfrigérant R410A, fluide non
agressif pour la couche d’ozone.

Trois versions disponibles :

- ECO G Power, un DRV à gaz qui fournit
du chauffage, de la climatisation, de
l’eau chaude tout en générant 4 kW
d’électricité.

-  La version 3 tubes à récupération de cha-
leur, qui offre des performances amélio-
rées tout en procurant du chauffage et
de la climatisation simultanément. 

-  W Multi, la version 2 tubes, présente une
flexibilité accrue.

Fiche technique
(modèle Eco G Power)

- Dimensions : 

H 2 248 x L1 800 x P  1 000 mm

- Puissance : 

56 kW en refroidissement et 67 kW 

en chauffage basse température

- Consommation de gaz : 

44 kW en refroidissement 

et 48,7 kW en chauffage standard

- Niveau sonore : 

58 décibels

- Nombre de raccordements 

intérieurs : 28

- Pour en savoir plus : 

www.sanyoclim.fr

© Fiche produit : 
rédaction Analogue
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Le monde du chauffage a connu de nombreu-
ses mutations ces dernières années et beau-
coup de ses acteurs ont fait face à ces boule-
versements en engageant une réorientation
de leur stratégie commerciale. C’est la voie
également suivie par Viessmann, comme l’ex-
plique Gilles Walterspieler, responsable du
département communication de Viessmann
France : « Une véritable mutation s’est accom-
plie aujourd’hui, quoi qu’elle ait été nettement
plus marquée il y a un ou deux ans, lorsque la
climatisation avait le vent en poupe. S’est
alors posée la question des compétences de
Viessmann en matière de froid. C’était une
réflexion naturelle que d’aller plus loin et d’en-
visager une offre structurée en matière de cli-
matisation, par le biais de partenariats spécifi-
ques. La stratégie des spécialistes de la clima-
tisation les a conduits à s’intéresser au chauf-
fage, nous avons fait le chemin inverse. Restait
à trouver le point de jonction : la PAC »

Des partenariats 
et une croissance externe 

pour enrichir l’offre produit

La thermodynamique n’est pas un domaine
totalement inconnu pour Viessmann, qui pro-
posait déjà ce type de produits au début des
années 80, une époque où les pompes à cha-
leur ont occupé temporairement le devant de la
scène. Son offre s’est dynamisée en 2004 par
l’acquisition du fabricant suisse Satag, spécia-
liste de la PAC pour le neuf et la rénovation. 
La pompe à chaleur est donc devenue une
activité à part entière pour Viessmann, qui
dispose en particulier
d’une gamme complète de
PAC géothermiques de 6,4
à 107 kW et de PAC aéro-
thermiques de 8,6 à 20 kW,
récemment complétée par
des versions air/eau
monobloc réversibles pour
des fonctionnements auto-
nomes ou pouvant être
associés à des chaudières
fioul ou gaz.
Le récent rachat, en avril
2008, d’un autre fabricant
suisse, KWT, permettra
prochainement de propo-
ser une gamme de PAC
jusqu’à 1 MégaW !

Le groupe, qui nourrissait ces réflexions
depuis plusieurs années, s’est assuré ainsi
une présence globale sur l’ensemble des
domaines devenus stratégiques du génie cli-
matique et thermique, à la fois par croissance
interne ou externe.

Le rôle-clé 
des metteurs en œuvre

Dans le domaine de la PAC, les intervenants
pour la mise en œuvre peuvent être très
divers, c’est là un des atouts de cette techno-
logie. Toutefois, qui est le mieux à même de
poser une PAC comprenant des technologies
différentes (électricité, froid et hydraulique),
monobloc ou multi split ? « Dans la mesure
où le monobloc Air/Eau est en passe de s’im-
poser, il semblerait que leur installation
relève davantage des chauffagistes, notam-
ment avec des PAC Air/Eau haute tempéra-
ture intervenant en rénovation de chaufferie,
précise Gilles Walterspieler. Comme nous
vendons à 80% en direct aux installateurs,
nous échangeons beaucoup avec notre clien-
tèle que nous formons aux nouveaux pro-
duits dans notre Académie Viessmann 1 »
Viesmann propose également de nombreux
services aux metteurs en œuvre de l’avant-
vente jusqu’à l’après-vente, parmi lesquels
des contrats de partenariat avec ses STAV
(Stations Techniques Agréées Viessmann).
Ces stations techniques, animées par des
spécialistes de la pose d’installation de cli-
matisation et de PAC, assurent la mise en
route et la maintenance des installations. ■

Eléonora Hurillon-Ajzenman

1 L’Académie Viessmann comprend 9
structures de formation en France :
elle propose aux professionnels une
gamme complète de stages de for-
mation initiale, continue ou quali-
fiante, leur permettant d’agir en
acteurs parfaitement aptes à maîtri-
ser toutes les évolutions techniques
et les nouveaux marchés.

Viessmann :

Le fabricant allemand a diversifié son activité commerciale en étoffant sa gamme de pompes

à chaleur.

aller plus loin avec les pompes à chaleur

Gilles Walterspieler, 
responsable du département 
communication de Viessmann
France

Vitocal 300A Vitocal 300A
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Production d’eau glacée :

Filière Pro - Quelles sont les conséquences

du rapprochement entre Daikin et McQuay

pour le marché français ?

Robert Lopez - Suite à la fusion des fabri-
cants Daikin et McQuay, devenue totale-
ment opérationnelle et intégrée en France
depuis août 2007, il a été décidé de conser-
ver localement les 2 marques. A l’origine,
McQuay est plutôt un spécialiste des grou-
pes d’eau de fortes puissances principale-
ment en application tertiaires et industriel-
les avec des offres de production d’eau gla-
cée pouvant aller jusqu’à 9 000 kW. Daikin
pour sa part se concentre en revanche sur
des groupes d’eau glacée de petites et
moyennes puissances allant de 5 à 500 kW,
en mettant en avant son expérience de la
détente directe et des groupes à vitesse
variable. A présent, nous disposons de
solutions de production d’eau glacée
comme étant une des plus larges du mar-
ché, tout en conservant 2 réseaux commer-
ciaux distincts dans leur approche client.

Avez-vous fait des choix technologiques

liés à la rationalisation de l’offre ?

Robert Lopez - Non, car Daikin et McQuay
utilisent historiquement la même technolo-
gie de compresseur mono-vis, qui présente
l’avantage d’un bon équilibrage en charge
radiales et axiales, permettant ainsi de limi-
ter les vibrations. Du fait du rapprochement
les marques, nous avons cependant com-
mencé à rationaliser notre offre en 2008.
Mais les premiers changements arriveront
sur le marché au second semestre 2009. Ils
concerneront tout d’abord les machines de
forte puissance, tout en gardant le meilleur
de nos produits phares.

Vous étendez par ailleurs votre catalogue

aux centrales de traitement d’air...

Robert Lopez - Effectivement, suite à la
fusion entre Daikin et McQuay, nous ne
pouvions pas nous positionner comme
acteur européen sans proposer une solution
globale à nos clients. C’est pourquoi nous
lançons actuellement une gamme de cen-
trales de traitement d’air de 500 à
100 000 m3/h. Les CTA sont fabriquées dans
une usine située au nord de Milan, ouverte
depuis avril 2008.

Que représente l’efficacité énergétique

pour Daikin et McQuay ?

Robert Lopez - L’efficacité énergétique est
devenue pour nous le critère le plus impor-
tant appliqué à ce renouvellement d’offre.
Toutefois, aujourd’hui déjà, nos machines
qui entrent dans les critères dimensionnels
Eurovent répondent à cette certification.
Plus aucune offre ne verra le jour sans
contribuer à réduire les dépenses énergéti-
ques. Les plates-formes de recherche et
développement des 2 marques, qui à pré-
sent travaillent en commun, appliquent aux
compresseurs des rendements volumétri-
ques supérieurs. De la même façon, nous
mettons en œuvre de nouvelles technolo-
gies d’échangeurs et optimisons la régula-
tion. Il s’agit aussi d’intégrer des moteurs à
courant continu et des ventilateurs dont le
rendement est accru.

Le fait de concevoir des bâtiments

énergiquement plus performants induit-il

une baisse de puissance des groupes d’eau

glacée ?

Robert Lopez - Nous commençons effecti-
vement à voir arriver des demandes plus
nombreuses concernant des bâtiments
répondant au label HQE ou des bâtiments
basse consommation (BBC). Toutefois nous
ne ressentons pas encore une réelle diminu-
tion des besoins de puissance au sein des
projets. Mais l’année 2009 devrait représen-
ter un tournant à ce sujet.
Sachant que les charges thermiques baisse-
ront à terme, la technologie inverter que
nous avons été les premiers à lancer sur le
marché européen en 2008, devrait rencon-
trer de plus en plus de succès sur les grou-
pes d’eau glacée. La variation de vitesse
n’est pas encore véritablement implantée
aujourd’hui sur les machines de moyenne et
de grosse puissance. Notre technologie
mono-vis actuelle permet cependant de faire
varier la puissance frigorifique de nos unités
de 12,5 à 100 % par le biais d’un by-pass.
Afin de réguler la production de froid, le
principe de stockage des bâches d’eau gla-
cée reste toutefois d’actualité en France du
fait de la tarification de l’électricité. Mais, là
encore, il ne faut pas oublier les pompes auxi-
liaires qui à elles seules peuvent représenter

jusqu’à 25 % de la puissance d’une installa-
tion. D’où la nécessité d’introduire la tech-
nologie de variation de vitesse sur les pom-
pes hydrauliques des réseaux d’eau glacée.
L’efficacité énergétique résulte du soin
apporté à de multiples composants de l’ins-
tallation. ■

Propos recueillis par Michel Laurent

A l’occasion du rapprochement entre les offres de groupes d’eau glacée Daikin et McQuay, le

fabricant accélère la prise en compte de critères de performance énergétique. Objectif : accroître

les rendements et s’adapter plus finement à la charge réelle du bâtiment.

Robert Lopez,
manager du département 
eau glacée chez Daikin.

« … nous lançons actuellement 
une gamme de centrales 
de traitement d’air de 1 500 
à 100 000 m3/h.»

s’adapter à la charge
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aux systèmes de chauffage et d’ECS. Enfin,
nous visons la première place mondiale en ter-
mes de qualité, avec l’amélioration continue
des produits, technologies et services.

Pour soutenir de telles ambitions, comment

Daikin France va à présent réorienter son

activité commerciale ?

Christophe Mutz - Daikin structure désormais
son offre autour de quatre marchés stratégi-
ques : la climatisation, le chauffage, les systè-
mes centralisés et la réfrigération. Daikin
France se structure donc dans ce sens : nous
nous fixons pour objectif d’avoir une pénétra-
tion rapide des 3 nouveaux marchés abordés
en mettant en place une organisation par mar-
chés gérée par des équipes dédiées. Ces
objectifs sont ambitieux mais réalistes. Le
groupe peut s’appuyer sur son réseau de
vente multi canal et sur le lancement de pro-
duits innovants. 

Quelles nouveautés sur le marché de la

climatisation ?

Christophe Mutz - Daikin lance son nouveau
Multisplit Ururu, une pompe à chaleur air/air,
dont la gestion grand confort trois-en-un permet
le contrôle de la température, du taux d’hygro-
métrie et l’apport d’air neuf prétraité. Il s’agit de
la seule technologie de ce type sur le marché
des PAC. Les applications tertiaires ne sont pas
en reste avec le lancement en 2009 de nouveaux
concepts de VRV déclinés en versions « région
froide » et avec une première mondiale : le pre-
mier système VRV fonctionnant au CO2.

Comment Daikin va-t-il aborder le marché du

chauffage ? 

Christophe Mutz - Nos systèmes réversibles
Inverter nous ont permis de disposer d’une
technologie-clé pour nous lancer sur le mar-
ché du chauffage. Notre réseau de distribu-
teurs, fortement développé au cours de ces
dernières années, a également été complété
par des distributeurs spécialisés dans le
domaine du chauffage, pour une couverture
optimale du marché. Le système Altherma
air/eau, lancé en 2006, fut le 1er appareil Daikin
dédié au marché du chauffage résidentiel
offrant également l’ECS. Deux nouvelles
offres viendront, en 2009, compléter cette
gamme : Altherma Haute Température (80°C)

Filière Pro - Sur quelle stratégie s’appuie

Daikin pour atteindre l’objectif de leadership

du génie climatique à l’horizon 2010 ?

Christophe Mutz - Le plan de gestion stratégi-
que de Daikin, « Fusion 10 », fixe un objectif
très clair : accroître la valeur de l’entreprise
pour atteindre l’excellence. Cette stratégie se
base sur quatre principes moteurs fondamen-
taux : tout d’abord, s’appuyer sur la position
actuelle de Daikin en tant que numéro un de la
climatisation (hors gainables) pour atteindre la
première place mondiale. Ensuite, nous vou-
lons intégrer et développer les nouveaux mar-
chés que sont l’Amérique du Nord, l’Amérique
latine, l’Inde et le Moyen-Orient/Afrique. Puis,
nous devrons intégrer le marché des systèmes
centralisés de climatisation et de réfrigération
(la climatisation gainable, la climatisation cen-
tralisée, les systèmes à basse température et la
réfrigération). Également, englober le marché
périphérique en apportant des solutions liées

et Altherma Monobloc Basse Température.
Enfin, Daikin Europe, grâce au rachat en 2008
du fabricant allemand d’équipements de
chauffage Rotex, va renforcer sa stratégie
environnementale de promotion de solutions
économes en énergie.

Quelle est votre réplique au recul de la

climatisation commerciale ?

Christophe Mutz - En s’alliant à l’entreprise
McQuay (marque commerciale du groupe
OYL), spécialiste de l’eau glacée, Daikin peut
aujourd’hui proposer l’offre eau glacée la plus
large du marché, de 5 kW à 9 MW. Depuis le
1er août 2007, les équipes McQuay France ont
toutes été intégrées au siège social et aux
agences commerciales du groupe Daikin
France. Une nouvelle structure interne a été
créée afin de dédier une force de vente spéci-
fique au marché dit Applied System pour les
solutions eau glacée Daikin et McQuay. 
(voir p.13)

Et pour le marché de la réfrigération ?

Christophe Mutz - Daikin Europe se lance sur
ce marché, via le rachat du groupe OYL en
2006 et de sa marque commerciale J&E Hall,
spécialiste de la réfrigération. Ce dernier fabri-
que, installe et entretient des ensembles de
réfrigération sur mesure depuis plus de 120
ans. Daikin Europe propose désormais une
gamme d’unités de condensation commercia-
les pour des applications en froid positif (de 2
à 13,5 kW) et en froid négatif (de 1,3 à 7,5 kW).
En 2008, ces unités étaient distribuées en
France par Cofriset (22 agences) et, en 2009,
elles le seront également par Fritec (20 agen-
ces en France et une agence export). ■

Propos recueillis par 

Eléonora Hurillon-Ajzenman

Daikin objectif 2010 : 

Daikin mène une politique ambitieuse dans tous les domaines d’activité stratégiques liés au génie

climatique pour devenir leader mondial d’ici 2010. Dans cette optique, Daikin structure son offre

autour de quatre axes majeurs : la climatisation, le chauffage, les systèmes centralisés et la

réfrigération.

devenir leader mondial du génie climatique 

Christophe Mutz, 
directeur corporate 
et stratégique planning 
Daikin France

« Daikin structure désormais 
son offre autour de quatre
marchés stratégiques : 
la climatisation, le chauffage, 
les systèmes centralisés 
et la réfrigération »

Monobloc
Altherma
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Le marché français des PAC est, pour l’instant,
relativement protégé et Valter Banda demeure
optimiste quant à sa bonne tenue en 2009.
« Sauf impact majeur de la crise, la poursuite du
crédit d’impôt, maintenu à 40 %, favorisera les
investissements des particuliers, très sensibles
à la conscience écologique grâce au Grenelle de
l’Environnement, explique Valter Banda. De
plus, les objectifs européens de réduction de
gaz à effet de serre sont bien suivis par le gou-
vernement et la PAC constitue une bonne solu-
tion pour poursuivre ces objectifs. Nous pré-
voyons notre budget de telle sorte qu’il épouse
la croissance du marché. En 2008, nous avons
donc suivi la croissance du marché de 20 % et
nous avons prévu de l’accompagner sur deux
chiffres en 2009. En présence de tous les
concurrents japonais et français de ce marché
très porteur mais aussi très concurrentiel, notre
objectif consistera à conforter nos parts de mar-
ché (actuellement de 10 à 11 % pour les PAC
Air/Eau). Comment ? Technibel consentira, tout
d’abord, à d’importants investissements consa-
crés aux activités Recherche & Développement
et Laboratoire, aussi bien en termes d’outils
(cellules de tests) que de compétences du per-
sonnel (recrutement en R&D pour accompa-
gner le suivi et le développement des produits).
Ensuite, Technibel, qui propose déjà deux gam-
mes de PAC Air/Eau haute température - les
« PHTJ » et « PHT »- réfléchit au lancement de
nouvelles solutions « haute température ». Un
nouveau modèle de PAC Air/Eau monobloc à
système Inverter est aussi à l’étude. »

Un redéploiement 
des forces de vente

Afin de renforcer la présence de la marque sur
le marché de la climatisation, la force de vente
du fabricant sera renforcée. « Une équipe
commerciale de 17 collaborateurs est déjà en
place depuis fin 2008, poursuit Valter Banda.
Toutefois, la répartition des territoires sera
révisée régionalement en fonction des chif-
fres du marché 2008. Nous souhaitons
connaître les régions les plus actives afin de

renforcer la distribution sur certains secteurs. »
Technibel vise également à améliorer le service
ainsi que l’assistance avant et après-vente aux
clients grâce à la formation et à l’agrément des
installateurs, notamment par le développement
de stations techniques agréées (actuellement
au nombre de 200). Le fabricant assure aux ins-
tallateurs et aux stations techniques des forma-
tions sur ses propres produits pour garantir le
bon fonctionnement des installations. 

Proposer des systèmes intégrés

Parmi les axes de développement de Technibel,
la conception de systèmes associés qui s’inscri-
vent dans le cadre des Energies Renouvelables
figure en première ligne. En effet, Technibel
souhaite proposer des systèmes de chauffage
encore plus performants utilisant des sources
d’énergie variées.

Poursuivre la politique 
de certification des produits

Technibel a la volonté de s’inscrire au quotidien
dans toutes les démarches de certification des

produits et d’organisation (ISO 9001 : 2000). Les
deux gammes de PAC, de moyenne tempéra-
ture « PHRT » et de basse température « PHR »
sont déjà admises à la marque NF PAC depuis
décembre 2007, ainsi qu’une gamme de gaina-
bles réversibles depuis janvier 2008. Le fabricant
souhaite poursuivre cette démarche pour l’éten-
dre à l’ensemble de l’offre produits concernée.
« La démarche de certification protège nos pro-
duits, souligne Valter Banda. Elle constitue une
garantie pour le consommateur final dans un
marché où il y a de plus en plus d’intervenants.
C’est un gage de qualité, surtout pour les pro-
duits haut de gamme. » ■

Technibel 

Valter Banda vient d’être nommé directeur général de Technibel, acteur majeur du marché des

Pompes à Chaleur et de la climatisation et filiale du groupe italien AER-FI. Dans un marché porteur

et très concurrentiel, la politique de développement arrêtée pour 2009 par Valter Banda repose

essentiellement sur  l’investissement en R&D, la redistribution des forces de vente ainsi qu’une offre

produits EnR. 

Valter Banda, le nouveau directeur général 
définit la politique de développement 2009

• Date de création : 1958 
• Avril 1992 : Technibel devient une filiale

du groupe italien AER.FI SpA
• Effectif : 120 employés
• Site de production et siège social :

Reyrieux (01- Ain)
• Marché : Technibel conçoit, produit 

et commercialise des PAC et 
des matériels de climatisation pour 
les secteurs résidentiel et tertiaire.

• C.A 2008 : 60 millions d’euros 
• Parts de marché pour les PAC Air/Eau

en France : entre 10 et 11 %
• Objectif 2009 : une progression 

à deux chiffres.

Technibel en
quelques chiffres

Valter Banda,
directeur général de Technibel

« … notre objectif consistera 
à conforter nos parts de marché,
actuellement de 10 à 11 % 
pour les PAC Air/Eau »
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Géothermie Confort :

FABRICANTS Climatisation et PAC

Filière Pro - Pouvez-vous nous présenter

brièvement l’entreprise Géothermie Confort ?

Hervé Pierret - Géothermie Confort est une
entreprise familiale, qui réunit un savoir-faire
et une expérience de plus de 15 ans dans le
domaine des pompes à chaleur géothermi-
ques. Nous sommes parmi les derniers fabri-
cants indépendants, depuis l’enveloppe
jusqu’à la conception de l’ensemble du sys-
tème. Seuls le compresseur scroll et le régu-
lateur sont des éléments externes. 

Comment s’organise votre politique

commerciale ?

Hervé Pierret - Nous vendons en direct aux
installateurs partenaires agréés Géothermie
Confort. Nous disposons d’un réseau de 150
partenaires répartis dans toute la France
auquel s’ajoute une cinquantaine de partenai-
res à l’export depuis 2005. Notre politique
commerciale à l’export consiste à nous placer
au plus près des besoins de nos partenaires
locaux. Ceci explique la traduction de nos
documentations techniques en plus de 10 lan-
gues européennes et la présence du départe-
ment export près de Prague en République
Tchèque. Le marché à l’export réagit extrême-
ment bien à nos produits qui ont prouvé leur
fiabilité et leur performance dans des condi-
tions climatiques extrêmement dures comme

en Lituanie ou en République tchèque. Dans
tous ces pays, nous développons un réseau
de partenaires formés à nos produits et capa-
bles de nous représenter. Nous avons égale-
ment cette démarche de contact en France,
relayée par une communication en presse
écrite, la présence lors de salons profession-
nels et de foires, toujours aux côtés de nos
partenaires installateurs.

Quels outils mettez-vous à la disposition de

vos partenaires ?

Hervé Pierret - Géothermie Confort assure
une véritable distribution qualitative en se
mettant au service de ses partenaires agréés.
Cette distribution qualitative consiste tout
d’abord à réaliser la fabrication de l’intégra-
lité de nos produits dans nos ateliers en
Bretagne. Puis, notre service commercial
soutenu par notre propre bureau d’étude
ainsi que notre service technique accompa-
gné par une assistance terrain sont entière-
ment dédiés à nos partenaires. Nous dispo-
sons de notre propre service forage : des
foreurs agréés, parfaitement rompus à notre
technique de forage de captage direct, sont
répartis sur tout le territoire national afin de
permettre aux installateurs de bénéficier de
conditions optimales lors de leur chantier.
Enfin, nous proposons à nos partenaires une
formation technique comprenant, entre
autres, la mise en œuvre en temps réel d’une
PAC. Cette formation, qui s’adresse principa-
lement aux plombiers chauffagistes, aux
électriciens et aux frigoristes, mobilise des

Géothermie Confort est une entreprise familiale bretonne spécialisée depuis plus de 15 ans dans la

pompe à chaleur géothermique qui exporte ses produits et sa technique de forage jusque dans

l’Europe de l’Est. Ce fabricant indépendant met en œuvre une technologie originale : le Géotherm

Performer associé au captage direct par sondes DXV.

l’ingéniosité du captage direct

• Création : 1992

• Siège social et site de production : 
Le Croisty (56)

• 4 lignes de fabrication

• 4000 m2 d’atelier

• Effectif : 45 employés

• C.A 2008 : environ 3 millions d’euros
dont 25 % réalisés à l’export

• Présence commerciale : République
Tchèque, Allemagne, Estonie, Lituanie,
Pologne, Autriche, Belgique, Portugal

Géothermie
Confort en chiffres

Ligne de fabrication des ateliers
Géothermie Confort

Geotherm Perfomer

Hervé Pierret, 
responsable commercial France 

« Le Géotherm Performer est 
une PAC géothermique 
monobloc nouvelle génération
qui a la particularité d’intégrer
tous ses composants dans une
enveloppe semi enterrée 
dans le sol. »
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connaissances en hydraulique, réfrigération et
électricité. Elle est dispensée dans nos locaux
et dure généralement une semaine. Nous sou-
haitons, par l’ensemble de ces services, élever
la compétence de nos partenaires pour qu’ils
deviennent le plus autonome possible. 

En quoi consiste l’originalité de votre

technique ?

Hervé Pierret - Nous associons le Géotherm
Performer à la technologie du captage direct.
Le Géotherm Performer est une PAC géo-
thermique monobloc nouvelle génération
qui a la particularité d’intégrer tous ses com-
posants dans une enveloppe semi enterrée
dans le sol. Cette enveloppe de polyester
marine, parfaitement étanche comme une
coque de bateau, comprend tous les élé-
ments du circuit frigorifique : le détendeur de
type capillaire, l’évaporateur, un compres-
seur scroll et l’échangeur condenseur de
type coaxial, plus robuste qu’un échangeur à
plaques. Tous les éléments sont intégrés dès
la fabrication en usine et testés en temps réel
en fin de chaîne pour garantir le fonctionne-
ment de l’ensemble à l’installation. Dans la
mesure où le compresseur est la seule pièce
en mouvement, les autres éléments sont par-
faitement statiques pour minimiser les inter-
ventions et favoriser un « vieillissement »
dans de bonnes conditions. 
La technologie du captage direct emploie la
détente directe dans le sol. Le changement
d’état du fluide frigorigène R407C (de liquide
gazeux) a lieu directement au contact de la
chaleur du sol. Ainsi, l’absorption de la chaleur
du sol est assurée par une “chaleur latente”,

contrairement au système conventionnel à
eau glycolée qui récupère une chaleur “sensi-
ble” nécessaire à l’élévation de température
de ce fluide caloporteur. A la différence du
mélange eau glycolée/eau, le R407C est inalté-
rable et ne nécessite aucun entretien.

Quel type de composant vous permet

d’utiliser la détente directe dans le sol ?

Hervé Pierret - L’extraction de la chaleur s’ef-
fectue par des sondes DXV (Direct Exchange
Vertical), ce que l’on pourrait traduire par
« chaleur direct vertical ». Ces sondes sont
constituées d’un double tube en cuivre recuit,
gainé de polyéthylène, sont utilisées à la place
des tubes en plastique PEHD, 1000 fois moins
conducteurs et surtout moins résistants. Cet
ensemble de sondes, appelé “pile géothermi-
que”, se régénère de façon naturelle par l’ac-
tion des infiltrations d’eau de pluie et les flux
géothermiques liés au sous sol. En effet, le R
407C va créer un anneau permafrost le long
de la sonde, autrement dit un gradient de tem-
pérature à l’intérieur du sol qui engendrera un
flux thermique. C’est ce flux thermique qui va,
à son tour, modifier l’état du fluide frigorigène
pour le faire passer de l’état liquide à l’état
gazeux et opérer la récupération de chaleur.

Quels sont les principaux avantages de votre

technique ?

Hervé Pierret - Tout d’abord, la géothermie
travaille sur une source de chaleur constante,
le sol. On connaît le paramètre d’entrée du

gaz dans le compresseur, ce qui permet d’ob-
tenir un COP à la fois maîtrisé et constant.
Nous garantissons ainsi des COP moyens
annuels de l’ordre de 3 à 4,5. Ensuite, notre
technique nécessite une profondeur de forage
beaucoup plus réduite pour des coûts moin-
dres. Dans la mesure où tout est intégré dans
le Géotherm Performer, il y a une réduction
considérable de l’encombrement de l’espace
d’habitation. Les opérations de maintenance
sont extrêmement restreintes : pas d’obliga-
tion de contrôler l’étanchéité du circuit frigori-
fique (hermétiquement scellé), ni de contrôle
sur la densité du fluide caloporteur. ■

Propos recueillis par 

Eléonora Hurillon-Ajzenman

Fabrication des échangeurs 

Géotherm Performer

Fabrication des capteurs enterrés 
et des sondes verticales

Installation du Géotherm Performer

Assemblage du Géotherm PerformerAssemblage du Géotherm Performer
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Filière Pro - Quelle vision avez-vous du

marché des pompes à chaleur en France ?

Philippe De Beco, président du directoire du
Groupe Socoda - Actuellement, il y aurait
encore en service en France, 60 000 à 100 000
pompes à chaleur datant des années 80...
Coté ventes, nous observons le fait que ce
sont surtout les crédits d’impôts qui animent
le marché des pompes à chaleur ! Le crédit
d’impôt actuellement en place pour les P.A.C.
est toujours valable jusqu’à fin décembre
2009. De plus, l’éco prêt à taux zéro (pour la
rénovation énergétique) devrait être cumula-
ble en 2009 avec ce crédit d’impôt.
La France arrive en tête des ventes avec
100 000 PAC installées en 2008 dans la tranche
de puissance inférieure à 20 kW, dont 84 % de
systèmes air-eau.
Selon moi, l’avenir est clairement à la pompe
à chaleur réversible. D’ailleurs, les demandes
des installateurs commencent à poindre
sérieusement, mais selon de grandes dispari-
tés suivant les régions.
Le marché de la climatisation et des pompes
à chaleur est pour beaucoup entre les mains
des chauffagistes car cette profession a su se
former aux nouvelles technologies.

Comment dynamisez-vous la présence de vos

points de ventes sur ce marché ?

Philippe De Beco - Cette année, nous sensibi-
lisons plus les professionnels de la filière à
l’utilisation des énergies nouvelles et renou-
velables, grâce au développement d’un parte-
nariat avec la Maud Fontenoy Fondation, qui
s’attache également à la préservation des
énergies pour le futur.

Par ailleurs, nous faisons régulièrement inter-
venir des fabricants dans nos points de vente
pour créer l’événement autour des ENR et
apporter une information spécialisée aux ins-
tallateurs. Ces mêmes fabricants forment éga-
lement nos personnels techniques de comp-
toirs. Des personnels qui sont de plus en plus
issus de formations techniques de type BTS,
et donc plus à même d’entrer dans la techni-
cité des nouvelles offres.
En 2008, nous avons diffusé dans nos agen-
ces un guide du développement durable fai-
sant le point sur les réglementations, les
labels, les aides ou encore les notions de diag-
nostic. Cette année, nous allons distribuer
dans nos agences de nouveaux guides pro-
duits sur les Energies Nouvelles et
Renouvelables, mettant en avant les P.A.C.

Et demain ?

Philippe De Beco - Le Groupe Socoda cherche
à se développer et à créer des alliances pour
accroître sa présence auprès des chauffagis-
tes et des installateurs de solutions à base
d’énergies renouvelables, dont les pompes à
chaleur, le solaire thermique et photovoltaï-
que. En tant que distributeur, nous nous inté-
ressons surtout aux marchés de la rénovation
des bâtiments. L’évolution du marché et des
solutions proposées dans le bâtiment conduit
de plus la distribution à adopter une offre
mixte chauffage / électricité. D’ailleurs, nom-
bre de distributeurs spécialisés en électricité
développent leurs points de vente autour d’of-
fres chauffage / climatisation / ENR. ■

Propos recueillis par Michel Laurent

Socoda

L’évolution du marché du chauffage bouscule les offres jusqu’alors proposées par la distribution.

Parmi les solutions liées aux énergies renouvelables, la pompe à chaleur se trouve en bonne place.

La Pompe à chaleur trouve sa place en distribution

18

Philippe De Beco, 
président du directoire 
du Groupe Socoda 

Le Groupe Socoda est un réseau

français de distributeurs

indépendants au service des

métiers du bâtiment et de

l’industrie. Pour le bâtiment, 

il exerce dans les secteurs 

de l’électricité, des matériaux, 

de la décoration, du sanitaire-

chauffage et pour l’industrie,

dans les secteurs des aciers, 

des outils pro et de l’industrie.

Concernant la partie sanitaire-

chauffage, le Groupe Socoda

rassemble 33 distributeurs

adhérents, soit environ 100

points de vente, dont la moitié

est dédiée uniquement au

chauffage. Implantations

dominantes dans le sud-ouest de

la France.

Chiffre d’affaires 2008 en

chauffage-sanitaire : 160 M€.

Quelques chiffres

En 36 pages, ce guide au format A5 permet de comprendre rapidement les enjeux

liés aux directives européennes et à leurs applications nationales dans le secteur du

bâtiment. Cinq pages concises donnent les bases de la réglementation thermique et

y expliquent notamment les définitions et terminologies de base. Le DPE (Diagnostic

de performance énergétique) est expliqué, de même que la problématique des DEEE

(Déchets d’équipements électriques et électroniques)... Quelques pages introduisent

à la domotique et ses bénéfices en termes d’économie d’énergie. Une double page

termine le guide en exposant les différentes aides accessibles au client final : crédits

d’impôts, subventions, prêts...

Guide du développement durable
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BUREAU D’ÉTUDESClimatisation et PAC

n

Constructeur de maisons individuelles, Maisons
Trecobat est implanté en Bretagne où il a
construit cette année 900 maisons sur 3 départe-
ments. Déjà 70 % de ces réalisations sont pour-
vues d’une pompe à chaleur. Si le climat de la
région se prête à l’utilisation de la PAC, l’impul-
sion donnée par le constructeur contribue pour
beaucoup à un tel développement.

Filière Pro - Quelle est votre politique du point

de vue de la performance énergétique ?

Michel Stephan - Si le Grenelle de l’environne-
ment impose des maisons neuves ayant un
niveau de performance BBC à l’horizon 2012, il
est important de se roder à de telles exigences
dès aujourd’hui. C’est pourquoi nous lançons
une offre répondant aux critères du label BBC
pour laquelle il ne s’agit plus d’une option,
mais d’une offre de base. Cette maison intègre
une pompe à chaleur et ne consomme que
55 kWh/m2/an (1). Afin de rendre l’offre accessi-
ble au plus grand nombre, nous avons passé
des accords avec les industriels pour nous pro-
curer les équipements en volume à des prix
intéressants. Par ailleurs, les banques de nos
clients prennent en compte le fait qu’il s’agisse
de maisons à basse consommation d’énergie.
D’où un potentiel de remboursement de crédit
plus large.

Qui installe les PAC dans vos constructions ?

Michel Stephan - Le réseau hydraulique de
distribution, constitué d’un plancher chauffant
avec chape flottante, est réalisé par un chauf-
fagiste. En revanche, la PAC est installée et
mise en route par une station technique
agréée par le fabricant. Cet installateur sera
également en charge de l’entretien annuel de
l’équipement. Le fait d’un interlocuteur uni-
que pour l’installation et l’entretien simplifie
grandement la situation.

Quel type de PAC préconisez-vous ?

Michel Stephan - Pour les régions tempérées,
il me semble que l’avenir est aux PAC air/eau,
dont les COP évoluent autour de 4. Cette solu-
tion évite les forages géothermiques profonds
comme les solutions géothermiques de sur-
face. Nous utilisons également la machine
thermodynamique pour produire l’eau chaude
sanitaire. Cette solution nous apparaît environ

2 fois moins coûteuse qu’un système solaire
thermique, dont les panneaux ne peuvent pas
toujours être correctement orientés au sud !
Nous mettons en œuvre des PAC à partir de
5 kW de puissance thermique. Ce qui était par-
fois difficile il y a encore un an, car ces petites
puissances n’étaient pas courantes et qui,
quelquefois, pouvait pousser au surdimen-
sionnement de la machine, néfaste pour le
rendement énergétique ! Dans tous les cas,
nous nous appuyons sur le bureau d’études
Bernard Loriot, partenaire indispensable à
cette intégration (voir encadré).

Les constructeurs de maisons individuels

sont-ils aujourd’hui entrés dans la dynamique

des équipements performants du point de

vue énergétique ?

Michel Stephan - Depuis un à deux ans, notre
profession a beaucoup bougé sur ce point.
Jusqu’alors, les constructeurs de maisons
individuelles conservaient leurs habitudes. A
présent, forts d’orientations telles que la nôtre,
je pense que nous allons hisser la profession
vers le haut. Nous sommes même moteur par
rapports aux offreurs d’équipements ! ■

Propos recueillis par Michel Laurent

(1) En accord avec le maximum de 55 kWh/m2/an
dans le cadre d’une maison BBC, correction
faite de la zone géographique. (50 kWh/m2/an
de base au niveau national).

Bureau d’études

Quand un constructeur de maisons individuelles décide d’intégrer la pompe à chaleur dans son offre,

il va parfois jusqu’à pousser le projet à l’extrême. Objectif : rendre la PAC accessible au plus grand

nombre en accédant au label BBC “avant l’heure”.

Avec la PAC nous entrons dès aujourd’hui 
dans le Grenelle

Michel Stephan, 
directeur d’exploitation Maisons
Trecobat

« 70 % des 900 maisons
construites en 2008 par Trecobat
sont pourvues d’une PAC.. »

Basé à Chalon sur Saône, Bernard Loriot a participé activement
aux travaux du Grenelle de l’Environnement : « Pour installer
une PAC, il faut que le bâti soit performant en termes d’isolation
thermique et d’étanchéité. Mais il faut aussi trouver un bon com-
promis entre le coût du bâti et celui du système de chauffage !
Réduire les déperditions autour de 2,5 à 3 kW semble être un
bon objectif. Par ailleurs, la mise en oeuvre d’un chauffage
hydraulique pouvant notamment accueillir une PAC, évite de se
fermer des portes en termes de choix énergétique. Enfin, je sou-
haite que les PAC restent des machines simples à entretenir avec
des réseaux de service après-vente performants. »

Bernard Loriot, bureau d’études indépendant

Bernard Loriot, directeur
du bureau d’études AET
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hasard, je suis arrivé sur le site de Géothermie
Confort. Le premier échange que j’ai eu avec
Sylvain Thieme m’a tout de suite séduit. Il m’a
proposé de suivre une formation complète
pour l’installation de leur matériel, formation
que j’ai faite en juin 2005. Dans le même temps,
j’ai réalisé aussi une formation solaire pour
avoir l’appellation Qualisol.

Pourquoi vous êtes-vous spécialisé dans ce

domaine ?

Pascal Charles - Le marché étant porteur, ma
spécialisation en géothermie s’est faite assez
facilement. En 2008, j’ai ainsi réalisé 20 instal-
lations dont un tiers en captage vertical en col-
laboration avec un foreur local. De plus, j’ai
contribué au développement de nouvelles ver-
sions avec le fabricant. A chaque installation,
je leur fais part des difficultés rencontrées,  des
petites améliorations que je pense nécessai-
res, des réactions de mes clients... Le fournis-
seur qui fabrique lui-même ses PAC étant très
réactif, cet échange lui permet de modifier la
fabrication rapidement. 
N’étant pas frigoriste, j’ai obtenu en 2008 l’at-
testation de capacité pour la manipulation des
fluides frigorigènes. Je pourrai donc continuer
les mises en service et les dépannages sur les
installations que j’ai effectuées. En parallèle,
ma démarche pour les économies d’énergie
m’a amené à faire des installations de pan-
neaux solaires pour l’eau chaude sanitaire. Ce
qui représente un peu moins du quart de mon
activité. Je commence aussi à installer des
systèmes de récupération d’eau pluviale car
nous sentons bien la demande des clients
dans ce domaine.

Quelle est votre démarche commerciale ?

Pascal Charles - Ma démarche « commerciale »
consiste à proposer automatiquement, à cha-
que demande de devis, une installation de géo-
thermie, dans la mesure du possible et quand la
personne en face de moi est attentive à la
démarche d’économie d’énergie et de dévelop-
pement durable. Il s’avère que plus de 90% des
personnes y ont adhéré. Aujourd’hui, les clients
viennent me voir en me demandant tout de
suite un devis en géothermie. Au début de mon
activité, mon réseau de clients était essentielle-
ment issu de mon propre réseau relationnel,
des gens qui me connaissaient et aujourd’hui,
la satisfaction de mes clients fait ma publicité.
Je n’ai pas de démarche commerciale agres-

sive et je reste géographiquement dans un péri-
mètre de 50 km environ. Je vais faire un devis,
si un client habite tout près, je passe voir si tout
va bien, c’est ma vision du métier.

Qui sont vos fournisseurs principaux?

Pascal Charles - Étant une entreprise artisanale,
avec un salarié et ma conjointe pour une
grande partie du côté administratif, j’ai fait le
choix de ne travailler qu’avec un seul fournis-
seur en géothermie, Géothermie Confort, ce qui
me permet de bien connaître les produits. Je
fais actuellement le choix d’un fournisseur uni-
que : mieux on connaît un produit, mieux on
peut en assurer la mise en service et le SAV.
D’autre part, c’est devenu un partenariat, une
confiance mutuelle. Je suis régulièrement
démarché par d’autres fournisseurs, il est donc
évident que cette exclusivité n’est pas défini-
tive. Avec Internet, je me tiens au courant de ce
qui se passe ailleurs et m’informe des nou-
veaux matériaux qui sortent. 

Quels sont vos atouts mais aussi les

difficultés principales que vous rencontrez

dans votre activité ?

Pascal Charles - Les difficultés que l’on ren-
contre sont les demandes de certification qui
coûtent cher pour les très petites entreprises.
Mais l’atout majeur d’une entreprise artisa-
nale comme la nôtre est que les clients n’ont
qu’un seul interlocuteur assurant le conseil et
l’étude de leur dossier. Ma devise est : « inter-
vention rapide pour satisfaire pleinement
mon client. » ■

Propos recueillis par 

Eléonora Hurillon-Ajzenman

Entreprise Charles :

Pascal Charles a spécialisé son entreprise de chauffage dans la géothermie mais aborde également

les panneaux solaires et la récupération d’eaux pluviales.

l’énergie est dans la nature

• Création de l’entreprise : 1997

• Effectif : 3 employés (embauche 
d’un salarié en 2007 et arrivée 
de ma conjointe dans l’entreprise)

• CA 2008 :  310 000 d’euros

• Activité :75 % géothermie
20 % installations solaires
5 % chauffage traditionnel gaz   

• Siège social : Bailleul (59 Nord)

Chiffres clés 

Filière Pro - Quel a été votre parcours

professionnel ?

Pascal Charles - L’entreprise a été créée en 1997
et existe donc depuis plus de 10 ans. Mon acti-
vité d’installation de chauffage traditionnel chez
des particuliers connaissait un démarrage en
douceur. A cette époque, les premiers plan-
chers chauffants sont proposés. Puis fin 2004, à
la recherche de nouvelles techniques, je me
suis intéressé de près à la géothermie. Et par

Pascal Charles
« Je fais actuellement le choix
d’un fournisseur unique : mieux
on connaît un produit, mieux on
peut en assurer la mise en
service et le SAV »
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La conjoncture économique, le changement
de législation concernant les crédits d’impôt
et les conditions climatiques expliquent
essentiellement les raisons de la baisse.
Toutefois, cette dernière est amortie par le
dynamisme des pompes à chaleur air/eau.
Une industrie de la climatisation qui produit
des climatiseurs plus propres et qui consom-
ment moins, qui participe aux efforts de
baisse de rejet de CO2 dans l’atmosphère et
à une meilleure répartition des ventes tout
au long de l’année, est une industrie sur la
voie de la maturité. 

La climatisation résidentielle : 
un marché en recul quoique

toujours dynamique

Ce segment de marché concerne les appa-
reils de climatisation de petites puissances
(généralement inférieures à 17 kW),

aujourd’hui presque exclusivement réversi-
bles et utilisant la technologie Inverter (à
88%). Ce marché reculerait en 2008 à son
niveau de 2006 et afficherait à la fin de l’an-
née 2008 une baisse de 25% par rapport à
l’an dernier, avec environ 380 000 unités ven-
dues. Ce repli est cependant à relativiser car
le marché reste globalement dynamique
avec une croissance moyenne de 11% par an
depuis 2002.
Cette baisse d’activité peut, en partie, s’expli-
quer par la restriction du crédit d’impôt aux
seules unités extérieures depuis juillet 2007.
Ce changement de législation aurait gelé la
réalisation de nombreux projets. « La loi de
finances 2009 a été récemment  votée, expli-
que Éric Bataille, directeur marketing pour
les activités ventilation, PAC et climatisation
pour le groupe Atlantic. Le crédit d’impôt
pour les PAC air/air a été supprimé mais est
maintenu pour les PAC Air/Eau et géother-
males, quoiqu’à des taux diminuant de 50 à
40%. Nous le regrettons vivement car les
PAC air/air sont très performantes en termes
de rendement, de Cop et de prix. Pourquoi
subissent-elles cette discrimination ? »
En effet, en cas de rénovation d’une instal-
lation de chauffage, la présence de circuit
hydraulique permet l’option de PAC air/eau
ou de PAC géothermales qui sont, elles, tou-
jours éligibles au crédit d’impôt. En revan-
che, pour les propriétaires désireux de
rénover leur installation de chauffage
dépourvue de circuit hydraulique (telles les
installations de chauffage électrique),
devront soit installer un circuit hydraulique,
ce qui est très onéreux en rénovation, soit
choisir une PAC air/air qui est une solution
beaucoup plus simple en termes de travaux
mais qui se verrait privée du soutien des
aides publiques. Or, ce sont souvent les
ménages les plus modestes qui sont équi-
pés de chauffage électrique et qui
devraient, dans ce cas, payer plus cher l’ac-
cès aux énergies renouvelables.

Marché français

2008 est une année de recul pour le marché français de la climatisation et des PAC. Le repli de

l’activité est particulièrement prononcé dans la climatisation de confort après deux années de

croissance exceptionnelle, contrebalancé toutefois par l’essor des PAC air/eau. Dans les secteurs

tertiaire et commercial, la complexité grandissante des circuits de décisions se traduit par une baisse

des équipements en appareils de climatisation.

Le marché français de la climatisation 
et des PAC : des résultats contrastés 

22

« L’aérothermie (les systèmes
air/air et air/eau) en France se
voit donc plébiscitée. »

© Doc. Atlantic
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La climatisation commerciale 
et petit tertiaire

Appareils de climatisation autonomes, les
unités de toiture dites « roof-top » sont prin-
cipalement installées pour climatiser les
grandes surfaces alimentaires ou spéciali-
sées, sur un marché essentiellement de rem-
placement, compte tenu du peu d’ouvertures
d’hyper et supermarchés en France. La ten-
dance à la stagnation du marché, constatée
depuis 2006, se poursuit. Les résultats des
ventes à fin août 2008 confirment le constat
établi en 2007 : les achats se portent davan-
tage sur les appareils d’une puissance supé-
rieure à 29 KW. 
Quant aux DRV, les systèmes de climatisa-
tion à Débit Réfrigérant Variable, leurs ventes
affichent pour la première fois un repli de 4%
fin août 2008 par rapport à la même période
de 2007, à 9 845 unités.  Si cette tendance se
confirme sur le dernier trimestre, le volume
annuel pourrait être en décroissance, avec
seulement 14 500 unités vendues en 2008
contre 15 100 en 2007.
Ces appareils de climatisation répondent à
toutes les applications de confort et sont
notamment de plus en plus employés dans
l'immobilier de bureau. Très flexibles, les
DRV sont également économiques, car leur
puissance s'adapte en permanence aux
besoins thermiques des locaux traités, ce
dont témoigne Cécile Rorato, responsable
communication chez Mitsubishi Electric
Europe. « Malgré le léger fléchissement qui
affecte actuellement le marché du DRV, nous
constatons que les clients demeurent néan-
moins très demandeurs de solutions qui
favorisent les économies d'énergie. Chez
Mitsubishi Electric, nous mobilisons notre
expertise technologique et notre capacité
d'innovation pour répondre à ces attentes en
concevant de nouvelles solutions techniques

comme l'attestent notre module de produc-
tion d'eau chaude sanitaire compatible avec
notre système DRV R2 à récupération d'éner-
gie avec seulement deux tubes ou nos nou-
veaux systèmes de télécommandes et de
pilotage de nos équipements. »

Les systèmes à eau glacée

En ce qui concerne les ventes dans le grand
tertiaire, le premier quadrimestre 2008 est
resté soutenu dans la foulée de 2007. Mais
un ralentissement sensible s’est fait sentir à
partir de mai laissant présager un repli com-
pris entre 3 et 5% pour 2008. Les ventes
d’unités terminales à eau glacée sont en
baisse pour la première fois depuis 2004. Le
repli estimé en 2008 par rapport à 2007
devrait toutefois être limité à 2,5%, à un total
de 185 849 unités. 

Un durcissement 
de la réglementation

La réglementation européenne se met en
place en France. Entre le 4 janvier 2009 et le
4 juillet 2009, les « inscriptions en préfec-
ture » seront progressivement remplacées
par des « attestations de capacité ». Ces
attestations, obligatoires pour  manipuler et
acheter des fluides frigorigènes, vont être
délivrées par des organismes agréés. « Cette
démarche est beaucoup plus lourde que la

précédente et pourrait rebuter certains arti-
sans, ajoute Éric Bataille. Nous, fabricants et
notamment Atlantic, nous travaillons dans
deux directions : d’une part, la mise à dispo-
sition de stations services qui assurent la
prise en charge de la partie frigorifique.
D’autre part, la possibilité que nos centres de
formation délivrent des certificats d’aptitude
à la manipulation des fluides suivant les
démarches d’organismes certificateurs. »
Par ailleurs, les contrôles de confinement (le
contrôle d’étanchéité) devront être de plus
en plus fréquents et précis. Or, il s’agit là
d’une opportunité pour les professionnels,
selon Éric Bataille : « Les détenteurs d’appa-
reils à fluide seront obligés de se soumettre
à des contrôles périodiques, qui représen-
tent autant de contrat de maintenance à pro-
poser. Les installateurs pourront légitime-
ment vendre des contrats en plus des instal-
lations elles-mêmes »

Le marché des PAC : 
Les PAC air/eau plébiscitées

En 2007, la France occupait la 2ème position du
marché européen des PAC. En 2008, la France
est en 1ère position de ce même marché (voir
tableau ci-dessous).
Au regard de la répartition par puissance,
l’application résidentielle des pompes à cha-
leur se confirme. Quasiment 100 % du mar-
ché se situe sur la tranche inférieure à 20 kW
dont 60 % entre 11 et 20 kW. Les pompes
hautes température (température d’eau >
60 °C) destinées essentiellement à la rénova-
tion et la relève de chaudière représentent
25 % de parts de marché.
L’aérothermie (les systèmes Air/Air et
Air/Eau) en France se voit donc plébiscitée.
L’intérêt pour cette sous-famille de pompes à
chaleur s’explique surtout par l’excellent rap-
port performance/prix d’installation qu’elle
offre. « C’est effectivement dans le secteur
résidentiel, où sont mises en œuvre de peti-
tes puissances, que le marché des PAC a
explosé, confirme Christophe Mutz, directeur
corporate et stratégique planning Daikin
Airconditioning France. En tertiaire, les PAC
existent depuis très longtemps, ce sont
notamment de grandes puissances qui équi-
pent les immeubles de bureaux. Mais ce
marché tertiaire n’est pas nouveau et les PAC
y étaient déjà bien implantées. »
Parmi les arguments qui soutiennent le
marché global des PAC, qu’elles relèvent de
l’aérothermie ou de la géothermie, celui du

Unité extérieure de PAC air/eau Alféa S ou Alféa Duo Atlantic

Année 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009

Sol/Sol et Sol/Eau 5 100 5 400 6 800 7 800 9 600 9 600 8 000

Eau/Eau 2 900 3 600 4 900 5 400 8 850 9 000 8 000

Air Extérieur/Eau 4 400 4 700 5 600 12 000 35 060 51 000 84 000

Air/Air Données non représentatives

TOTAL 12 400 13 700 17 300 25 200 53 510 69 600 120 000 150 000 ?

Source AD.Com

Suite page 24
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souci de plus en plus répandu parmi les utili-
sateurs de la préservation de l’environne-
ment revient sans cesse. « Outre l’avantage
de réduire la facture énergétique, préférer
une PAC à tout autre mode de chauffage uti-
lisant une énergie fossile constitue évidem-
ment un geste en faveur de l’environne-
ment, » souligne Christophe Mutz.

Les perspectives pour 2009

La crise économique intervenue dans le cou-
rant de l’année 2008 a infligé un net recul des
ventes pour la plupart des systèmes de clima-
tisation et de PAC. Pour autant, il n’est pas
question de céder au pessimisme, comme le
déclare Éric Bataille : « A l’inverse de ce qu’on
entend sur la situation économique, la der-
nière partie de l’année 2008 est plutôt très
dynamique en PAC air/air. Cette activité est liée
à une demande en chauffage. Et au-delà du
crédit d’impôt, la PAC air/air constitue une
solution très performante et économique pour
le chauffage. L’ensemble de la profession pour
les mois d’automne réalise d’ailleurs de bon-
nes ventes liées à la fonction chauffage des
appareils. L’arrêt du crédit d’impôt portera cer-
tainement un coup à la bonne progression des
ventes. Mais on sort également de deux
années climatiques très mauvaises. Il faut
donc rester très prudent : on est poussé au
plus grand pessimisme mais au moindre coup
de chaleur, nous assistons à un rebond des

ventes très rapide, voire à une pénurie de la
fourniture des appareils. »
Les prévisions pour l’année 2009 estiment
que le total des ventes de PAC devrait appro-
cher les 150 000 unités. Le premier semestre
2008 devrait être en progression, lié au report
des volumes non livrés sur le dernier semes-
tre 2008 (rupture de stock chez les principaux
fabricants avec 6 mois de délais d’attente).

Les dispositions fiscales

La Loi de finances 2009 (LOI n° 2008-1425
du 27 décembre 2008 de finances pour
2009) vient d’être votée et comporte deux
propositions majeures : le crédit d’impôt et
le prêt à taux zéro. 

Le crédit d’impôt

La loi de finances 2009 prévoit d’aménager le
dispositif actuel. 
Ce dispositif de crédit d’impôt pour travaux,
qui s’applique jusqu’au 31 décembre 2009,
est étendu jusqu’au 31 décembre 2012. Le
plafond des dépenses éligibles, de 8 000
euros ou 16 000 euros selon la composition
du foyer fiscal, est maintenu et, désormais,
apprécié sur cinq années consécutives. 
Afin d’inciter les contribuables à acquérir les
équipements les plus performants en
matière d’économie d’énergie et à réaliser
des travaux d’isolation thermique, la liste
des dépenses éligibles est d’une part recen-
trée sur certains équipements et, d’autre

part, étendue à certaines dépenses non pri-
ses en compte jusqu’alors. 

Recentrage du crédit d’impôt 

Les chaudières à basse température ainsi
que les pompes à chaleur Air-Air ne sont
plus éligibles.
Le taux applicable aux appareils de chauf-
fage au bois et aux pompes à chaleur (50 %)
sont réduits à 40 % pour les dépenses
payées en 2009, puis à 25 % pour celles
payées à compter de 2010 (le taux est toute-
fois maintenu à 40 % pour les dépenses
concernant des logements achevés avant le
1er janvier 1977 et effectuées au plus tard le
31 décembre de la deuxième année suivant
celle de leur acquisition). 

Extension du crédit d’impôt 

-  Le champ d’application de l’avantage fiscal
est étendu aux frais de main-d’œuvre pour
les travaux d’isolation thermique des
parois opaques (au taux de 25 %, ou de
40 % pour les dépenses concernant des
logements achevés avant le 1er janvier 1977
et effectuées au plus tard le 31 décembre
de la deuxième année suivant celle de leur
acquisition) 

-  Pour permettre aux ménages de connaître
les caractéristiques thermiques réelles de
leur logement, le crédit d’impôt est égale-
ment étendu, au taux de 50 %, aux frais
engagés, hors les cas où la réglementation

24

Unité intérieure murale (doc. Atlantic)

Geolis, une PAC géothermale
Eau/Eau
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le rend obligatoire, au titre d’un diagnostic
de performance énergétique (DPE) 

-  Enfin, et pour inciter les propriétaires à réa-
liser des travaux d’économie d’énergie
dans les immeubles loués, le bénéfice du
crédit d’impôt leur est accordé à raison des
travaux réalisés dans des logements ache-
vés depuis plus de deux ans qu’ils s’enga-
gent à louer nus, à titre de résidence prin-
cipale des locataires, pendant une durée
d’au moins cinq ans. Le plafond des
dépenses éligibles est fixé à 8 000 € par
logement. Au titre d’une même année, un
contribuable peut bénéficier du crédit
d’impôt pour la rénovation d’au plus trois
logements. 

L’ensemble de ces aménagements s’appli-
quent aux dépenses payées à compter du 1er

janvier 2009.

Le prêt à taux zéro

Le projet de loi de finances 2009 prévoit
d’instaurer un nouveau prêt à 0% pour finan-

cer soit des travaux destinés à garantir une

performance énergétique minimale des

logements anciens à usage de résidence

principale, soit des ensembles cohérents de
travaux d’amélioration de la performance

thermique de ces logements. Dans ce dernier
cas, l’écoprêt à taux zéro serait accordé pour
la réalisation d’un ensemble de travaux
cohérents comprenant au moins deux des
catégories de travaux suivantes : 

- travaux d’isolation thermique performants
des toitures 

- travaux d’isolation thermique performants
des murs donnant sur l’extérieur 

- travaux d’isolation thermique performants
des parois vitrées donnant sur l’extérieur 

- travaux d’installation, de régulation ou de
remplacement de systèmes de chauffage
ou de production d’eau chaude sanitaire
performants 

- travaux d’installation d’équipements de
chauffage utilisant une source d’énergie
renouvelable 

- travaux d’installation d’équipements de
production d’eau chaude sanitaire utilisant
une source d’énergie renouvelable. 

C’est un décret qui, en fonction des caracté-
ristiques du logement (maison individuelle,
appartement, date d’achèvement...), défi-
nira des « bouquets de travaux » cohérents
dont la réalisation permettrait d’améliorer
de manière importante sa performance
énergétique.

Comme l’actuel prêt à 0 %, il s’agirait d’un
crédit d’impôt versé en 5 ans aux banques
qui accorderaient les avances remboursa-
bles sans intérêt aux emprunteurs. L’État
compenserait donc l’intérêt dû aux banques. 
-  Sans conditions de ressources.
- Maxi 300 euros/m2 de surface habitable

dans la limite de 30 000 euros par logement
- ATTENTION : pas de possibilité de cumu-

ler le crédit d’impôt sur le matériel avec le
prêt à 0 %. ■

Eléonora Hurillon-Ajzenman

Unité intérieure murale 
de PAC air/air Asya LGC Atlantic
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La certification

Les règles de l’installation électrique en salle de bains évoluent. La norme NF C 15-100 (installations

électriques basse tension) a fait l’objet d’un amendement A2, applicable depuis le 15 novembre

2008. Les dispositions de cet amendement seront obligatoires à compter du 15 mai 2009. Les

installateurs disposent de 6 mois pour se roder aux nouvelles règles.

Électricité et salle de bains : 
lifting de la norme NF C 15-100

26

Il fallait bien se rendre à l’évidence : la salle
de bains d’aujourd’hui n’a plus rien à voir
avec celle des années 80. Cette évolution se
traduit notamment par une fabuleuse diver-
sité de configurations. Il devenait alors diffi-
cile d’appliquer la même règle pour une
cabine de douche dans une chambre d’étu-
diant et pour une salle de bains de 20 m2...
Par ailleurs, la version européenne de la
norme (CEI 60-364) avait quant à elle évolué
depuis 2006. La mise à jour française s’impo-
sait alors doublement.
Sont concernés les locaux contenant des bai-
gnoires et/ou des douches (avec ou sans
receveur), de même que les emplacements
où sont implantés des spas. Le domaine
d’application est étendu à tous types de
locaux contenant une cabine de douche indi-
viduelle ou préfabriquée ou une baignoire
préfabriquée. Sont cependant exclues les
douches d’urgence installées sur des sites
industriels ou dans des laboratoires.

L’amendement A2 traite aussi des salles de
douche collectives, en intégrant la fiche d’in-
terprétation F4 à la norme NF C 15-100, pré-
cédemment éditée en mars 2007.
L’amendement A2 traduit trois principales
évolutions concernant la définition géométri-
que des volumes de sécurité ; les matériels
admis dans ces volumes ; la liaison équipo-
tentielle supplémentaire (LES).
Concernant la définition des volumes de
sécurité (selon lesquels pourront être ou non
installés des équipements électriques sui-
vant leur degré d’étanchéité), seul le
volume 0 ne change pas. En revanche, le
volume 1 sera différent selon qu’il s’applique
à une baignoire, à une douche simple ou à
une douche à jets horizontaux.
L’amendement contient à ce sujet de nom-
breux schémas explicatifs. Quant au volume
2, il se déduit du volume 1, par calcul, pour
sa valeur horizontale. En revanche, la hau-
teur est systématiquement égale. 

Le volume 3 fait lui aussi l’objet d’aménage-
ments. On notera des règles plus précises
quant à la prise en charge des faux-plafonds.
Les nouveautés au sujet du choix et de la
mise en œuvre des matériels électriques en
salle de bains concernent principalement le
volume 2 : les équipements installés doivent
à présent posséder un degré de protection
au moins égal à IPX4 (et plus IPX3).
Enfin, la liaison équipotentielle supplémen-
taire, telle que décrite dans les annexes A et 
B de l’amendement A2, peut à présent être
mise en œuvre de 2 façons différentes : par
connexion des éléments entre eux, de pro-
che en proche ou avec une boîte de
connexion spécifique à l’ensemble des cir-
cuits concernés.
D’une manière générale, il est vivement
conseillé aux professionnels de la salle de
bains intervenant sur le lot électricité, de se
procurer l’amendement auprès de l’UTE
(Union Technique de l’Electricité). ■

Dans le cadre d’une installation électrique existante, il convient de respecter quelques règles de

raccordement lors de l’installation d’une pompe à chaleur. A partir de quelle puissance est-il

nécessaire d’utiliser un branchement triphasé ?

Raccordement électrique d’une PAC : 
quand passer en triphasé ?

Dans l’habitat, le raccordement d’une pompe
à chaleur monophasée de forte puissance
peut rapidement arriver en limite des recom-
mandations de la norme NF C 15-100. Pour
l’alimentation directe de moteurs électri-
ques, le tableau 55B de la norme, recom-
mande pour les locaux d’habitation de se
limiter à une puissance maximale de 1,4 kW
sous 230 V monophasé. Pour éviter le pas-
sage à une installation triphasée, il est possi-
ble cependant de choisir une PAC dotée d’un
démarreur progressif. Ce dispositif électroni-

que permet de lisser le courant d’appel au
moment du démarrage du moteur. Ainsi, une
PAC d’une puissance électrique de 4 kW peut
être installée sur un réseau monophasé.
Pour les équipements plus puissants ou à
raccordement direct supérieur à 1,4 kW, le
recours à l’installation triphasée s’impose.
Pour un moteur triphasé 400 V à démarrage
direct, la puissance maximale autorisée
atteint alors 5,5 kW.
Mais il convient avant tout de s’informer
auprès du distributeur d’électricité de la

possibilité et des conditions de livraison de
l’énergie triphasée. Ensuite, le tableau de
répartition de l’habitation devra être rema-
nié. Il s’agit notamment de répartir au
mieux les charges monophasées pour évi-
ter la surcharge d’une des phases. ■
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La réglementation européenne se met en place en France. Entre le 4 janvier 2009 et le 4 juillet

2009, les « inscriptions en préfecture » seront progressivement remplacées par des « attestations

de capacité ». Ces  attestations, obligatoires pour  manipuler et acheter des fluides frigorigènes, vont

être délivrées par des organismes agréés. 

Les attestations de capacité à la manipulation
de fluides frigorigènes 

Les opérateurs sont les acteurs clés du dis-
positif dans la mesure où ils sont les manipu-
lateurs des fluides frigorigènes. Ils ont donc
le pouvoir de prévenir et de limiter les fuites. 

Qu’est-ce qu’un opérateur ?

Sont considérés comme « opérateurs » les
entreprises et les organismes qui procèdent,
à titre professionnel, à tout ou partie des
opérations suivantes sur un équipement :
- la mise en service 

- l’entretien et la réparation, dès lors que ces
opérations nécessitent une intervention sur
le circuit contenant des fluides frigorigènes 

- le contrôle de l’étanchéité 
- le démantèlement 
- la conception d’équipements
- la formation à la manipulation
- la récupération et la charge des fluides fri-

gorigènes 
- toute autre opération réalisée sur des équi-

pements nécessitant la manipulation de
fluides frigorigènes (hors première charge)

Sont considérés comme « équipements » les
systèmes et installations de réfrigération, de
climatisation (y compris les pompes à chaleur)
et de climatisation des véhicules, contenant
des fluides frigorigènes, seuls ou en mélange.

Comment obtenir 
une attestation de capacité ?

Il faut obtenir une attestation de capacité déli-
vrée par un organisme agréé pour chacun

La certification

Suite page 28
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des établissements concernés. La date butoir
pour l’obtention de cette attestation de capa-
cité est le 4 juillet 2009.  Il faut répondre aux
deux exigences suivantes :
Obligation de capacité professionnelle : la
capacité professionnelle des techniciens
manipulant des fluides frigorigènes sera
vérifiée (titre, diplôme, attestation d’évalua-
tion par organisme évaluateur...) 
Obligation de détention d’outillage : l’opérateur
devra justifier qu’il détient en qualité suffisante
l’outillage approprié aux opérations réalisées et
aux équipements sur lesquels il intervient.

Comment se préparer ?

Pour le Personnel 

Recensez le personnel concerné par la mani-
pulation des Fluides Frigorigènes et regardez
s’il est titulaire d’un  titre, diplôme ou autre. 
Pour l’outillage

Recensez l’outillage utilisé. Vérifiez que vous
possédez l’ensemble de l’outillage néces-
saire et qu’il est en quantité suffisante, c’est-
à-dire disponible pour chacune de vos inter-
ventions sur les équipements contenant des
fluides frigorigènes.
Pour le Bilan Annuel 

Chaque année avant le 31 janvier, communi-
quez la déclaration annuelle de mouvement de

fluides frigorigènes (achats, charges dans les
équipements, récupérations) et les stocks sur
l’année civile précédente.
Pour la Catégorie de l’Attestation de Capacité 
Il faut déterminer la catégorie pour laquelle
l’attestation de capacité sera délivrée. 
Catégorie I : Contrôle d’étanchéité, maintenance
et entretien, mise en service, récupération des
fluides de tous les équipements de réfrigération,
de climatisation et de pompe à chaleur 
Catégorie II : Maintenance et entretien, mise
en service, récupération des fluides des équi-
pements de réfrigération, de climatisation et
de pompe à chaleur contenant moins de 2 kg
de fluide frigorigène et contrôle d’étanchéité
des équipements de réfrigération, de climati-
sation et de pompe à chaleur
Catégorie III : Récupération des fluides des
équipements de réfrigération, de climatisa-
tion et de pompe à chaleur contenant moins
de 2 kg de fluide frigorigène
Catégorie IV : Contrôle d’étanchéité des équi-
pements de réfrigération, de climatisation et
de pompe à chaleur
Catégorie V : Contrôle d’étanchéité, mainte-
nance et entretien, mise en service, récupé-
ration des fluides des systèmes de climatisa-
tion de véhicules, engins et matériels men-
tionnés à l’article R.311-1 du code de la route
L’attestation de capacité est valable 5 ans.

Pendant cette période, les informations
transmises sur le site de chaque établisse-
ment sont vérifiées, notamment par l’exa-
men des fiches d’intervention. ■

Textes de références

REGLEMENT DU PARLEMENT
EUROPEEN N° 842/2006 - 
du 17 mai 2006 relatif à certains
gaz à effet de serre fluorés 

CODE DE L’ENVIRONNEMENT
• Arrêté du 7 mai 2007 

relatif au contrôle d’étanchéité
• Arrêté du 10 mars 2008 relatif 

à la déclaration annuelle 
des organismes agréés

• Arrêté du 30 juin 2008 relatif 
à la délivrance des attestations 
de capacité aux opérateurs
concernant l’outillage

• Avis du 9 août 2008 au Journal
Officiel relatif aux conditions 
de capacité professionnelle

• Arrêté du 13 octobre 2008 relatif 
à la délivrance des attestations
d’aptitude prévues à l’article 
R. 543-106 du code de
l’environnement 
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Le Costic
PAC : pour partir du bon pied

Implanté au sud-ouest parisien, à Saint Rémy
lès Chevreuse (Yvelines), le Costic (1) dispense
des sessions de formation pour les profession-
nels du confort thermique dans l’habitat et le
tertiaire. Au fil des ans, et surtout depuis 2004,
les formations liées aux pompes à chaleur font
l’objet de besoins toujours plus larges. Le
Costic dispense actuellement au moins une
série de stages par mois et gère même une liste
d’attente des demandes... Rencontre avec Jean-
Jacques Lenotte, ingénieur formateur au
Costic, rodé aux PAC et plus généralement aux
cycles thermodynamiques depuis 25 ans.

Filière Pro - Quelle est l’implication du Costic

dans le secteur des pompes à chaleur (PAC) ?

Jean-Jacques Lenotte - Le Costic est centre
pilote pour les formations aux PAC, en relation
avec le programme européen EU Cert et
l’AFPAC. Nous travaillons notamment sur l’har-
monisation des stages dispensés également
par d’autres organismes (2).
Les PAC font l’objet de formations spécifiques :
tout d’abord, un stage de 5 jours pour les pro-
fessionnels qui abordent le sujet pour la pre-
mière fois. Cette préparation étant effectuée, ils
peuvent accéder à un second stage de 5 jours
accessible directement par les professionnels
avertis. De telles formations peuvent paraître
longues, mais elles répondent à un domaine
situé à la frontière entre différents métiers :

aéraulique, thermique, électricité, hydraulique,
frigorifique...
Ces stages répondent à la démarche QualiPAC
de l’AFPAC.

Un stage sur les PAC est-il nécessaire pour un

jeune qui fait ses premiers pas dans la

profession ?

Jean-Jacques Lenotte - Les jeunes profession-
nels qui sortent de l’école, dans la mesure où ils
possèdent la base des connaissances, peuvent
se passer de stage, mais à condition d’être
entourés, dans l’entreprise, par des acteurs
rodés à la technologie des PAC ! Faute de quoi,
ils ne pourront pas correctement éviter les piè-
ges et les mauvaises habitudes encore présen-
tes sur le terrain.

Justement, quelles sont ces “mauvaises

habitudes” que vous combattez dans vos

stages ?

Jean-Jacques Lenotte - C’est en premier lieu le
fait de considérer que la PAC se comporte
comme une chaudière, avec la possibilité d’un
débit variable via une vanne 3 voies. Dans le
stage, nous démontrons par la pratique que
cela n’est pas possible avec une PAC. D’autres
professionnels découvrent, lors des stages, la
nécessité de considérer la notion de basse tem-
pérature au niveau du circuit hydraulique, qu’il
s’agisse du dimensionnement des émetteurs

De gauche à droite : Cédric Beaumont, directeur technique du Costic 
et Jean-Jacques Lenotte, ingénieur formateur.

FORMATIONClimatisation et PAC

Les professionnels sont de plus en plus nombreux à adopter un réflexe “formation” face à la croissance des

marchés de la pompe à chaleur. Un stage de quelques jours permet d’être plus à l’aise avec cette

technologie multi-compétences. C’est aussi l’occasion de laisser les a priori et les idées fausses au vestiaire.

ou de la stratégie de raccordement en relève de
chaudière. Enfin, le remplacement d’une chau-
dière existante par une PAC doit obligatoire-
ment faire l’objet d’un diagnostic thermique. Là
encore, je constate que peu de professionnels
le réalisent.

Comment réagissent les stagiaires face à

l’apprentissage de compétences techniques

multiples ?

Jean-Jacques Lenotte - Certains profession-
nels envisagent, pour un temps, de se consa-
crer uniquement aux chantiers neufs, en s’ap-
puyant sur des solutions « constructeurs » rela-
tivement bordées, avant de s’impliquer dans
des projets de rénovation, plus délicats et sur-
tout très différents les uns des autres. Cette
stratégie est d’ailleurs souvent suivie par les
stagiaires en reconversion qui créent leur
entreprise d’installation. Il est aussi arrivé que
des stagiaires décident de travailler ensemble
afin de mettre à profit les spécialités de chacun
sur des chantiers communs !

Abordez-vous la mise en œuvre des fluides

frigorigènes ?

Jean-Jacques Lenotte - Si les stages permet-
tent d’aborder la théorie générale des cycles
thermodynamiques et les précautions à pren-
dre dans le cadre des fluides frigorigènes, il
n’est pas question d’interventions directes sur
le circuit. Cela fait l’objet d’autres formations
spécifiques. Dans la pratique, la mise en route
de la machine est assurée par le fabricant lui-
même ou un intervenant apte à manipuler les
fluides frigorigènes. Cette fonction fait l’objet
des articles du code de l’environnement R 543-
99 à 118, applicables à partir du 4 juillet 2009,
qui réglemente la vente et la manipulation des
fluides frigorigènes aux seuls professionnels
titulaires d’une attestation de capacité. Nous
préparons d’ailleurs une formation pour  l’appli-
cation de cette réglementation. ■

Propos recueillis par Michel Laurent

(1) Centre d’études et de formation pour le génie
climatique et l’équipement technique du bâti-
ment.

(2) Le site Internet de l’AFPAC (Association fran-
çaise des pompes à chaleur) permet d’accéder
aux coordonnées des autres centres de forma-
tion disponibles en France.
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Nathalie Viala habite une maison individuelle
de 160 m2 sur 3 demi-niveaux occupée par 4
personnes, 2 adultes et 2 enfants (19 et 12
ans). L’installation précédente consistait en
une chaudière fioul. « Elle avait une régulation
basique sans sonde extérieure pour réguler la
température de l’eau, ce qui présentait l’in-
convénient majeur de produire des trains de
chaleur et des températures irrégulières,
explique Nathalie Viala. Une pièce au RDC
notamment, à moitié enterrée, restait toujours
très froide. Sans compter que le fioul consti-
tuait un budget important à débourser en une
seule fois, tandis que la consommation élec-
trique de la PAC est mensualisée et constante
(sans fluctuation par rapport au prix du
baril) » Lors du choix du remplacement de
cette chaudière, elle a donc opté pour une
PAC air/eau, à la fois pour ses avantages éco-
nomiques et pour un confort accru. Mise en
route le 13 juin 2008, elle a ainsi calculé très
précisément le coût d’exploitation de cette
PAC et son retour sur investissement. 
« Ma consommation avec la chaudière fioul
s’élevait à 1900 litres par an pour un coût d’en-
viron 1425 euros comprenant l’ECS et le chauf-
fage, poursuit Nathalie Viala. Avec la PAC
Alféa Duo, j’ai calculé ma consommation à 635
euros par an avec les appoints, consommation
réelle du 13 juin au 12 janvier multipliée par 2
(moitié de l’année, moitié de l’hiver) soit une
économie de 790 €. L’investissement de la
PAC moins le crédit d’impôt à 50% plus le
coût de l’installation revient à environ 7500 €,
soit un retour sur investissement de 9 années
et demie. Si le crédit d’impôt n’avait été que
de 40%, le retour sur investissement aurait
été d’un peu moins de 11 ans. Je n’ai pas
compté volontairement le surcoût du comp-
teur EDF (12kW en double tarif à la place de
9kW en base), car je pense qu’il sera com-
pensé par la consommation de nuit des
divers appareils ménagés (lave linge, sèche
linge, lave vaisselle, piscine...). Aujourd’hui,
l’ampérage maximum sur mon compteur est
de 38 A, ce qui semble supposer que je pour-
rai repasser à un compteur de 9kW (45A). Je
n’ai pas soustrait mon contrat d’entretien de
ma chaudière car je compte en prendre un
nouveau pour la PAC »
Les appoints de 6 kW (résistances électriques)
n’ont jamais été utilisés pour le chauffage

Une PAC Air/Eau

Nathalie Viala avait une chaudière fioul à son domicile qui ne produisait pas le confort attendu, aussi

bien en chauffage qu’en ECS et dont les consommations annuelles se révélaient assez lourdes. C’est

une PAC air/eau Alféa Duo d’Atlantic qui a remplacé l’ancienne chaudière. 

en remplacement de chaudière fioul 

L’Alféa Duo d’Atlantic :
performance,
économie et confort

Sébastien Richard, chef de

produits PAC Atlantic

«La Pompe à chaleur Alféa
Duo est une PAC air/eau
type split, 2 services
composé d’un groupe
extérieur Fujitsu et d’un
module Atlantic Alféa Duo

intégrant un préparateur d’eau chaude
sanitaire immergé, reliés par une liaison
frigorifique. Le module hydraulique
développé par Atlantic, intègre le ballon
d’eau chaude sanitaire de 190 litres, le
ballon tampon, le vase d’expansion, le
circulateur, la régulation et l’appoint
électrique. Il s’agit d’une PAC conçue
pour le chauffage de bâtiments
d’habitation (ou petit tertiaire), la pompe
à chaleur diffusant la chaleur via un
réseau hydraulique de plancher
chauffant, de ventilo-convecteurs ou de
radiateurs basse température (neuf) ou
moyenne température (65°C - relève) et
assurant les besoins en eau chaude
sanitaire.
L’innovation réside tout d’abord dans la
conception de l’échangeur de chaleur :
c’est un échangeur coaxial immergé
(brevet Atlantic) pour un rendement
optimum : toute la gamme bénéficie d’un
COP très élevé, supérieur à 4 (régime
d’eau 30/35 °C et T°ext 7 °C).
Egalement, la régulation loi d’eau  qui
agit directement sur la vitesse du
compresseur pour un confort et une
performance optimum. Elle est capable
de gérer 2 zones de chauffage, plancher
chauffant, ventilo-convecteurs ou
radiateurs basse température.
Généralement, ce produit est choisi pour
les économies d’énergie qu’il permet de
réaliser grâce à sa haute performance,
mais également pour le confort en
chauffage et en ECS et sa compacité. »

Nathalie Viala

L’unité intérieure de l’Alféa Duo
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malgré le froid descendant jusqu’à -6°C. Ils ont seulement été utilisés
une demi heure par nuit pour monter l’ECS de 45 °C à 50°C.

Un meilleur confort

Si l’avantage économique est indiscutable, celui du confort semble
l’être tout autant. « Nous bénéficions d’un meilleur confort, se réjouit
Nathalie Viala. Avec la PAC et les émetteurs acier surdimensionnés,
la température est beaucoup plus basse et la régulation est bien
meilleure, offrant une température constante dans la maison. Nous
avons la sensation d’une chaleur constante et uniforme. La tempéra-
ture de confort est réglée maintenant à 20°C contre 19°C avec la
chaudière fioul. En ce qui concerne l’eau chaude sanitaire, après
quelques réglages pour optimiser entre confort et économie, je ne
m’aperçois pas de la différence avec la chaudière fioul et toute la
famille bénéficie d’un volume d’eau chaude suffisant pour une
consommation estimée de 100 € par an »

Une PAC compacte et facile à vivre

Le marché des PAC Air/Eau est extrêmement porteur en France. Comment se distingue l’Alféa Duo
d’Atlantic ?
« Un des avantages majeurs de la PAC Alféa Duo réside dans sa compacité, souligne  Gaëtane du
Masle, responsable marché PAC chez Atlantic. Le module hydraulique qui gère à la fois les fonc-
tions de chauffage et d’ECS ainsi que de multiples composants sont intégrés à l’unité intérieure.
Aujourd’hui, les consommateurs sont de plus en plus exigeants et leurs attentes en matière d’ECS
sont particulièrement élevées : ils ne tolèrent pas de manque, qu’il s’agisse d’un usage quotidien
ou d’une surconsommation occasionnelle. Or, l’Alféa Duo permet cette flexibilité d’usage.
Avantages pour l’installateur : Aussi compacte qu’une chaudière sol avec ballon ECS intégré, elle
offre une grande facilité de pose : tout est intégré et les raccordements hydrauliques, frigorifiques
et électriques ont été optimisés pour garantir un travail propre et rapide. Le consommateur a éga-
lement la garantie ainsi d’une fiabilité optimisée, d’une esthétique préservée et d’une grande faci-
lité de maintenance. D’ailleurs, les constructeurs de maisons individuelles apprécient la gamme
Alféa et en particulier la Duo qui « économise » de l’espace, qui garantit installation rapide et garan-
tie de bon fonctionnement » 
Les performances sont également des points forts dans la gamme Alféa. L’Alféa Duo est un produit
développé et fabriqué conjointement par le R&D Atlantic climatisation et ventilation et le R&D
Atlantic chaudières. Le premier bénéficie de 20 ans d’expérience grâce au partenariat avec Fujitsu
et le second a 40 ans d’expérience dans l’hydraulique. « Atlantic est le seul fabricant à posséder ces
deux métiers, conclut Gaëtane du Masle et, par conséquent, une expertise que nos concurrents
n’ont pas pour allier au mieux performances, confort et simplicité d’utilisation ». ■

Eléonora Hurillon-Ajzenman

Sébastien Boutry - Sté Multi service

Elec - l’installateur 

La PAC Alféa Duo d’Atlantic m’a

paru parfaitement indiquée pour

répondre aux besoins quotidiens en

chauffage et ECS de Mme Viala.

Lors de l’installation, la seule

précaution particulière a consisté à

trouver le bon emplacement pour le

groupe extérieur. La mise en place

de l’unité intérieure a été plus

délicate en raison de son

encombrement et de son poids.

Quant à la maintenance, très

simple, elle se réduira à la

vérification du circuit frigorifique et

au nettoyage des condenseurs. 

L'installation par les employés 
de Monsieur Boutry

“Nous avons 
la sensation 

d’une chaleur
constante 

et uniforme.” 
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au traitement anti-corrosion du corps
Géosun ; pas d’intervention nécessaire
après la pose, ce qui permet un gain de
temps pour l’artisan.

Siriux Jr 

Siriux Jr est un circulateur haut rende-
ment conçu pour la circulation accélérée
de l’eau chaude dans les circuits de chauf-
fage avec optimisation du point de fonction-
nement. Il est destiné aux installations neu-
ves ou anciennes (rénovation-extension), aux
installations avec ou sans robinet thermostati-
que, aux maisons individuelles et aux plan-
chers chauffants (jusqu’à 220 m2 : il convient
donc à toute surface d’habitat individuel). 

Les avantages éco-nomiques

Produit de classe énergétique A, Siriux Jr per-
met de réaliser jusqu’à 80 % d’énergie électri-
que par rapport à un circulateur traditionnel.

Le Moteur synchrone à technologie
E.C.M. (« Electronically

Commuted Motor ») est
équipé d’un rotor à aimants
permanents. Le champ
magnétique tournant du stator

est engendré par une commuta-
tion électronique des bobines.
Ce champ tournant crée un
couple continu par attraction
des pôles magnétiques oppo-
sés du rotor, en contrôlant la

position de celui-ci (moteur syn-
chrone). Ceci assure pour le

moteur des performances optimales,
quelle que soit sa vitesse.

La maîtrise du bruit est parfaite : suppression

Le circulateur Geosun

Le circulateur Geosun de Salmson a été conçu
pour la circulation accélérée de l’eau dans des
circuits ouverts ou fermés. Il est particulière-
ment adapté aux applications de PAC géother-
males (pour des surfaces de captage allant
jusqu’ à 400 m2), aux planchers chauffants
domestiques et aux installations solaires (SSC
ou CESI). 

Les avantages éco-logiques du Geosun

Spécialement développé pour les applications
solaires et géothermales, Geosun s’inscrit
dans la dynamique de la RT 2005 favorisant
les énergies renouvelables. 
La peinture utilisée est sans solvant et hydro-
soluble. 
L’emballage du Geosun est fabriqué à partir
de carton recyclé et le papier des notices de
mise en service est issu de forêts
gérées durablement. 
Rappelons que le site de produc-
tion de Salmson est lui-même
certifié ISO 14 001.

Les avantages éco-nomi-

ques 

Geosun permet de réaliser
jusqu’à 50% d’économie
d’énergie par rapport à un
circulateur standard. 

Les avantages artisans

Le montage est facile : le pro-
duit est prêt à être installé. Une
grande flexibilité du raccorde-
ment électrique et d’installation,
pas d’entretien particulier grâce

du sifflement et des
bruits hydrauliques au

niveau des robinets ther-
mostatiques.

Les avantages éco- logiques

En participant à une baisse significative de la
consommation énergétique (adaptation de sa
vitesse aux besoins de l’installation), Siriux Jr
contribue à préserver l’environnement. 

Les avantages artisans

Siriux Jr est facile à monter (boîte à bornes
multi-positions, connexions électriques
par clips). 
Son réglage complet s’effectue grâce à un
seul bouton avec une échelle de graduation
précise.
Son couple moteur est cinq fois supérieur à
celui d’un circulateur traditionnel, tout ris-
que de gommage est ainsi écarté.
Siriux Jr bénéficie d’une garantie étendue à
5 ans.
Dans l’habitat collectif, le circulateur Siriux
dispose des mêmes avantages. Au même titre
que Siriux Jr, ce circulateur de classe énergé-
tique A permet de réaliser jusqu’à 80 % d’éco-
nomies d’énergie, il est également garanti 5
ans et dispose de la même technologie
moteur. ■

E.H-A.

Salmson
et ses solutions éco-logiques

Siège social : Chatou
Effectif : 850 salariés 
Site de production : Laval (53-Mayenne) 650
employés

Activité : 
Salmson conçoit, fabrique, commercialise et
assure la maintenance de pompes et de sys-
tèmes de pompage. 

Marché :
Le secteur du bâtiment. (Salmson équipe
75 % des installations de chauffage et   de   cli-
matisation des bâtiments collectifs en Ile-de-
France)

Produits et solutions domestiques et collecti-
ves pour : 
- Le génie climatique et le chauffage : circula-

teurs, pompes
- La distribution, l’adduction/surpression :

pompes de surfaces et immergées, pompes
multicellulaires horizontales et verticales

- Le relevage : pompes et modules pour les
eaux claires et chargées

- L’assainissement collectif : eaux de drainage,
de cuisine, eaux usées

Salmson en bref

Climatisation et PAC

Dans l’habitat individuel, Salmson a développé une gamme de produits, les solutions « éco-logiques »

qui participent à la préservation de l’eau et à la maîtrise de la consommation d’énergie. Parmi ces

solutions : « Geosun » et « Siriux Jr ».
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En version électrique, système Cosymat, le
raccordement s’effectue simplement à l’instal-
lation électrique. Il s’agit de trames de câbles
chauffants montés sur treillis plastique,
déroulées sur une dalle isolante plane. Le
principe général reste identique dans les deux
cas : un « serpentin » fixé sur dalles ou sur
treillis fait office d’émetteur. 
Cosytherm et Cosymat s’inscrivent parfaite-
ment dans les termes de la réglementation
RT 2005.

Décrypter 
et satisfaire 
les besoins

Pour apporter la réponse la
plus adaptée à chaque pro-
jet, Finimetal valide avec
l’installateur les conditions
générales d’installation selon
des critères essentiels : carac-
téristiques du bâtiment, isola-
tion, vide sanitaire, terre-plein,
fenêtres et ventilations, revête-
ments de sol... Les tracés et
plans de pose peuvent ensuite

être réalisés par le service études afin de faci-
liter la mise en œuvre.

Ces solutions comportent 
de nombreux avantages :

Libérer l’espace

Cette solution de chauffage parfaitement invi-
sible sans aucune emprise au sol laisse une
totale liberté pour composer avec les volumes
et l’architecture.

Réguler pièce par pièce

La régulation pièce par pièce peut être obte-
nue par 2 systèmes distincts :
- le système filaire économique et facilement

intégrable en construction neuve
- le système radio, simple et rapide à installer

qui peut également être déplacé par la suite.

Economiser

La température
nécessaire à une
sensation de
confort est atteinte
très rapidement ce
qui permet de
réduire jusqu’à
15% les coûts d’ex-
ploitation.

Mixer radiateurs et plancher chauffant, c’est

possible !

Finimetal a conçu un kit de régulation permet-
tant de combiner un plancher chauffant avec
une installation radiateurs existante. Cette
option peut dans certains cas permettre de
limiter la dimension des radiateurs. En salle
de bains, le sèche-serviettes peut être le par-
fait complément d’un plancher chauffant.

Habiller le plancher chauffant

Si le carrelage remporte tous les suffrages, la
pierre, le parquet sont également adaptés
sous réserve de suivre les recommandations
du fabricant quant à la compatibilité et à la
pose du matériau.

Rénover

Initialement réservé à la construction neuve,
Finimetal introduit le plancher chauffant en
rénovation avec un procédé (version électri-
que) de très faible épaisseur qui est directe-
ment incorporé dans le mortier colle à carre-
lage. Il est baptisé Cosymat Rénovation.

Respirer !

Le plancher chauffant limite les déplacements
de poussière et d’acariens, il présente par
conséquent des atouts incontestables en ter-
mes d’hygiène et de santé. Il est notamment
régulièrement prescrit dans les établisse-
ments de soins ou destinés à la petite
enfance. ■

E.H-A.

Finimétal
propose une offre double de plancher chauffant
hydraulique ou électrique
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PRODUITS

-  Un service spécifique réalise sur
demande les devis pour vos chantiers. 

-  Les études complètes et tracés de
plans de pose peuvent être effectués
par ce service après validation de
notre service commercial.

- Pour contacter votre correspondant
Technique / Etudes : 
Tel. : 01 45 91 62 22 
Fax : 01 45 91 62 54

Devis/ Etudes
Plancher
Chauffant /
Rafraîchissant

- Le marché français (électrique + eau
chaude) est estimé à 10 Millions de m2

par an et connaît une forte progression
depuis 4 ans.
- Le segment électrique estimé à 3/4

Millions de m2 enregistre une crois-
sance d’environ 10% par an.

Le plancher
chauffant 
en chiffres 

Climatisation et PAC

Dans sa version hydraulique, le plancher chauffant Cosytherm est alimenté de préférence par un

générateur basse température (pompe à chaleur ou chaudière à condensation). L’eau - chaude l’hiver

et froide l’été - circule dans des tubes guidés par des plots ou directement agrafés sur une dalle

isolante.
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PRODUITS

Ce type de système est efficace parce qu’il uti-
lise les surplus de calories pour transférer
l’énergie là où elle est requise. Autrement dit, ce
système exclusif récupère la chaleur excessive
des locaux en demande de climatisation pour la
restituer aux locaux en demande de chauffage
sans passer par le groupe extérieur, la récupé-
ration s’effectuant entre les unités intérieures.
Ainsi, le boîtier de récupération d’énergie BC
Controller sert à équilibrer les échanges d’éner-
gie durant les mi-saisons par exemple et per-
met d’économiser jusqu’à 50 % d’énergie par
rapport aux systèmes multi-production. En
récupération totale d’énergie, la technologie R2
peut même atteindre un rendement énergéti-
que supérieur à 8 !

Le secret ? 
Un boîtier de répartition 

BC Controller

La technologie R2 n’utilise que 2 tubes frigorifi-
ques là où les autres fabricants en utilisent 3
grâce au boitier de répartition (système breveté
BC Controller), qui constitue une exclusivité
Mitsubishi Electric. Ce boîtier de répartition ren-
ferme un séparateur de liquide et de gaz (R410A)
permettant d’alimenter indépendamment les
unités intérieures, soit en gaz chaud haute pres-
sion pour chauffer, soit en liquide sous refroidi
haute pression pour rafraîchir et ce, via un seul

tés intérieures voulues, selon qu’elles soient
réglées en mode chaud ou froid. 
Le boîtier de répartition, suspendu dans un
faux plafond ou local technique, pourra être
raccordé sur les groupes extérieurs jusqu’à la
taille 800 (90 kW froid et 100 kW chaud). Les
opérations de maintenance sont simplifiées car
tous les raccordements frigorifiques sont
regroupés sur le boîtier. Il se raccorde aisément
au groupe extérieur avec seulement 2 tubes fri-
gorifiques à braser. Un seul boîtier possède
jusqu’à 16 sorties qui seront raccordées aux
unités intérieures avec 2 tubes frigorifiques par
des raccords flares. Trois unités intérieures
pourront être connectées sur une même sortie
de boîte pour le traitement des grands volu-
mes, ce qui contribue encore à la simplicité et
la flexibilité de l’installation. 

Le confort et l’eau chaude sanitaire
grâce au module ECS

Un module ECS se raccorde également au
groupe R2, pour permettre de réchauffer l’eau
dans le ballon préparateur ECS. Le module Eau
Chaude Sanitaire est constitué de 2 échangeurs
à plaque et d’un compresseur scroll Inverter au
R134a permettant d’atteindre un COP nominal
de 5,04 sur le module et une température de
départ d’eau de 70°C sans appoint électrique.
La récupération d’énergie se fait à partir du boî-
tier de répartition selon le même principe
qu’avec une unité intérieure. En hiver, la pro-
duction se fait en prélevant les calories sur l’air
extérieur (fonctionnement type pompe à cha-
leur traditionnelle). En été et durant les mi-sai-
sons, les calories sont prélevées sur les unités
intérieures en demande de climatisation pour
chauffer l’eau de votre préparateur ECS. Cette
solution permet de réaliser d’importantes éco-
nomies d’énergie en chauffant l’eau chaude
sanitaire via une pompe à chaleur utilisant une
énergie renouvelable. ■

E.H-A.

Mitsubishi Electric

Mitsubishi Electric a développé une gamme de solutions de chauffage et de climatisation DRV (Débit de

Réfrigérant Variable) à récupération d’énergie, particulièrement adaptée aux bâtiments tertiaires et dont la

particularité essentielle réside dans sa capacité à produire à la fois du chauffage, de la climatisation et de

l’eau chaude sanitaire avec seulement deux tubes, assurant un confort optimisé et individualisé à tous les

occupants. Mitsubishi Electric est aujourd’hui le seul fabricant à proposer cette technologie sur le marché. 

34 filièrepro - N°3 - Février 2009

Le système R2 est un système de climatisa-
tion par diffusion d’air, qui permet de
connecter plusieurs unités intérieures à une
seule unité extérieure. Ce système est dit à
Débit de Réfrigérant Variable (DRV), car la
quantité de fluide réfrigérant est ajustée en
fonction de la demande. Ainsi, l’énergie est
utilisée à bon escient car chaque unité inté-

rieure adapte sa puissance et peut se mettre
individuellement en marche ou en arrêt, en
mode chaud ou en mode froid en fonction
des besoins. Il y a à la fois une récupération
d’énergie sur l’air extérieur et à l’intérieur des
locaux, tout est une question d’échange ther-
mique entre la température du fluide frigori-
gène et la température de l’air !

Qu’est-ce qu’un système DRV  R2?

Schéma de fonctionnement

et même tube frigorifique. Le groupe R2 génère
un mélange diphasique (liquide+gaz) pour ali-
menter le boîtier de répartition. Ce mélange est
immédiatement séparé en 2 phases, lesquelles
sont indépendamment acheminées vers les uni-

La technologie R2 de Mitsubishi 
Electric : le froid et le chaud 
simultanément avec seulement 2 tubes

Climatisation et PAC

Groupe extérieur R2 
Mistubishi Electric
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La nouvelle Vitocal 300-A est la première
pompe à chaleur air/eau à technologie digitale
Scroll et à détendeur électronique biflow
(EEV). Des coefficients de travail annuels éle-
vés sont ainsi atteints avec un COP allant
jusqu’à 4,7 selon norme EN 14511 (air 7°C /
eau 35°C). La surveillance permanente électro-
nique du circuit fluide frigorigène est assurée
par le nouveau système RCD qui adapte en
continu la puissance aux besoins de chauffage
et permet un fonctionnement optimal. Selon le
type d’installation, il est possible de se passer
de réservoirs tampons ou de systèmes de
charge onéreux. Les coûts d’investissements
et de fonctionnement sont ainsi abaissés.  La
Vitocal 300-A convient parfaitement au neuf
comme en rénovation grâce à sa température
de départ pouvant atteindre 60°C.

Une gamme d’accessoires
complète 

La Vitocal 300-A est livrée totalement équipée
selon la version. Le  circulateur, le vase d’expan-
sion et les organes de sécurité sont déjà mon-
tés en usine. Si besoin est, un système d’ap-
point électrique du chauffage peut être facile-
ment intégré. La Vitocal 300-A peut être montée
à l’intérieur ou à l’extérieur du bâtiment. Des
accessoires adaptés complètent la série.

Nouvelle régulation 
Vitocal WPR 300 : 

La nouvelle régulation de pompe à chaleur à
menu déroulant WPR 300 de la Vitocal 300-A
permet aussi la télésurveillance et la téléges-
tion avec unVitocom 100.La WPR300 permet
également la gestion de l’eau chaude sanitaire
mais aussi le chauffage d’eau de piscine. ■

E.H-A.

Viessmann
Vitocal 300-A : Un nouveau standard 
en matière d’efficacité et de confort

PRODUITSClimatisation et PAC

La Vitocal 300-A est la première PAC air/eau à technologie digitale Scroll pour une adaptation

optimale de la puissance aux besoins effectifs de chauffage.

35filièrepro - N°3 - Février 2009

- Régulation modulée de la puissance  de 3 à 11,3 kW (air 7°C / eau 35°C)
- Température maximale de départ : 60°C (à 6°C de température extérieure)
- Montage possible à l’intérieur  ou à l’extérieur du bâtiment, surface minimale au sol

de 865 x 780 mm
- En version pour montage à l’intérieur de bâtiments avec circulateur de chauffage,

vase d’expansion, vanne d’inversion (chauffage / eau chaude), petit collecteur et
système d’appoint électrique intégrés 

- Faibles bruits de fonctionnement grâce au ventilateur radial à vitesse modulée et à
vitesse réduite la nuit

- Convient particulièrement à un plancher chauffant comme à des radiateurs
- Faibles dégagements de CO2 grâce à un COP élevé de 4,7 selon norme  EN 14511 
- Dégivrage efficace par inversion du circuit.

En résumé

PAC air/eau Vitocal 300-A
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PRODUITS
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La première gamme Altherma basse tempé-
rature lancée par Daikin comprenait l’instal-
lation de 2 unités (bi-bloc) : la pompe à cha-
leur en extérieur et un module hydraulique
en intérieur, les deux fonctionnant de façon
interdépendantes par le biais de liaisons fri-
gorifiques. Et la possibilité de coupler ces 2
unités à un ballon d’eau chaude sanitaire
pour répondre aux besoins en eau chaude de
toute une famille. 
Avec la pompe à chaleur Altherma monobloc,
le caisson du module hydraulique disparaît
pour être intégré directement dans l’unité
extérieure. L’avantage premier de ce nouveau
système est la facilité de son installation puis-
que le raccordement frigorifique qui liait la
pompe à chaleur au module avec l’Altherma
bi-bloc est déjà réalisé en usine. Toutes les
fonctionnalités et les avantages de l’Altherma
bi-bloc se retrouvent bien sûr dans l’Altherma
monobloc. Le ballon d’eau chaude sanitaire
peut se connecter à un kit solaire pour assurer
la production d’eau chaude sanitaire grâce à
l’action de panneaux solaires. La gamme
Altherma monobloc comprend 6 modèles dif-
férents en monophasé ou triphasé. 3 modèles
sont disponibles en mode chauffage seul et 3
autres en mode réversible de 11, 14 et 16 kW.
En matière de performance, l’Altherma

monobloc se distingue par un COP exception-
nel de 4.46 pour un régime d’eau de 30-35°C
par +7°C extérieur (mesuré pour un Altherma
monobloc de 11 kW). Les plages de fonction-
nement de l’Altherma monobloc sont très
étendues : -20°C à +35°C en mode chauffage
et de +10°C à +46°C en mode rafraîchisse-
ment. L’intégralité des composants hydrauli-
ques dispose d’une isolation thermique et est
directement intégrée dans le groupe extérieur.
Le programme de régulation du système
inclut une prévention antigel, qui se traduit
par la mise en route du circulateur lorsque
l’appareil mesure une température de retour
d’eau inférieure à +5°C. 

Avec une température de sortie d’eau jusqu’à
80°C, disponible de 11.5 kW à 16kW en ver-
sion bi-bloc, Altherma Haute Température est
la solution idéale pour le remplacement d’une
chaudière. 100 % thermodynamique, sans
batterie électrique, équipée d’un double cir-
cuit frigorifique Inverter, elle permet de garan-
tir un COP saisonnier important ainsi que les
COP requis par le label NF PAC. Sa plage de
fonctionnement s’étend de -20°C à +35°C.
Performante et simple à installer, Altherma
Haute Température est une solution prête à
l’emploi, facile d’installation, intégrant de
série de nombreux accessoires hydrauliques
pour une mise en œuvre rapide sur un sys-
tème de chauffage existant. Altherma Haute
Température permet aussi, en option, d’as-
surer la fourniture d’eau chaude sanitaire, en
alimentant au choix un ballon d’ECS de 200
ou 270 litres. ■

E.H-A.

Daikin
La gamme Altherma s'enrichit d'un monobloc
basse température et d'une PAC haute température

Climatisation et PAC

A partir de mars 2009, la gamme Altherma de Daikin est complétée par l’arrivée de deux nouvelles

solutions : une PAC monobloc qui réunit l’unité extérieure et le module hydraulique en un seul et

unique groupe, prêt à installer. Également, une PAC haute température particulièrement indiquée

pour le remplacement de chaudière.

« Avec la gamme Altherma, Daikin dispo-
sera en 2009 de l’offre de pompe à chaleur
air/eau la plus complète puisqu’elle cou-
vrira tous les segments de marché : dans
le neuf d’une part, avec les solutions
basse température, qu’il s’agisse des sys-
tèmes bi-bloc ou monobloc. En rénova-
tion d’autre part, avec la pompe à chaleur
haute température qui intervient en relève
ou en remplacement de chaudière. Les
études de marché révèlent que les pom-
pes à chaleur air/eau monoblocs occupent
53 % du marché contre 47 % pour les
pompes à chaleur bi-bloc. A partir de
mars 2009, notre offre Altherma mono-
bloc basse température nous permettra
d’intervenir sur la portion de marché qui
nous échappait encore. De plus, une nou-
velle typologie de clientèle s’offre à nous
grâce au monobloc : les négociants, les
chauffagistes et les électriciens que nous
n’abordions pas jusqu’à présent avec les
solutions bi-blocs. Enfin, notre gamme
Altherma exploite la globalité des possibi-
lités de la PAC : les solutions bi-bloc et
monobloc basse température proposent
l’ECS, le chauffage et le rafraîchissement
tandis que l’Altherma bi-bloc haute tem-
pérature assure l’ECS et le chauffage avec
d’excellents rendements adaptés au mar-
ché du remplacement de chaudières. » 

François Deroche, 
marketing department manager

Daikin

Monobloc
Altherma
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La gamme geoTHERM de Vaillant se compose
de trois modèles de pompes à chaleur :
- la geoTHERM VWS exclusiv eau glycolée/eau,

avec ballon d’eau chaude sanitaire (ECS) inté-
gré et fonction rafraîchissement naturel (pas-
sive cooling)

- la geoTHERM VWS eau glycolée/eau pour le
chauffage seul

- la geoTHERM VWL air/eau assurant la produc-
tion de chauffage et l’eau chaude sanitaire

Toutes les pompes à chaleur Vaillant sont
dotées d’un compresseur à longue durée de
vie, dont le rendement est amélioré par la pré-
sence d’un sur-réchauffeur et d’un sous-refroi-
disseur. Une avancée technologique qui permet
d’atteindre un très bon COP (coefficient de per-
formance) : jusqu’à 4,2 pour certains modèles
eau glycolée/eau. Un évaporateur haute perfor-
mance qui utilise une rampe d’injection permet
également un rendement optimisé en phase
d’échange de chaleur. La température d’eau pri-
maire peut ainsi atteindre 62°C pour la produc-
tion d’eau chaude sanitaire et de chauffage.
Afin de répondre au plus grand nombre de

configurations d’installation et avoir une effica-
cité optimale du système, Vaillant propose
aussi une gamme complète d’accessoires
hydrauliques, ballons tampon, bouteilles de
mélange et conduits d’entrée et de sortie d’air.

Plus de confort

L’été, la fonction rafraîchissement naturel de la
geoTHERM exclusiv transfère l’énergie de la
maison vers l’extérieur sans fonctionnement du
compresseur, ce qui permet d’assurer un
confort de fraîcheur tout en consommant peu
d’énergie et en rechargeant la puissance géo-
thermique du sol. L’hiver, dans certaines
régions, la résistance d’appoint jusqu’à 4kW
pré-montée intégrée garantira une température
agréable. Pour un confort optimal, les pompes
à chaleur Vaillant s’utilisent avec un plancher
chauffant ou des radiateurs basse température.

Plus de facilité

Pour l’installateur comme pour l’utilisateur, les
geoTHERM sont faciles à utiliser. Elles sont
livrées pré-montées, prêtes à l’emploi et peu-
vent être démarrées sur une configuration type

p r é - p r o g r a m m é e .
Vaillant a aussi prévu
un accès facile aux dif-
férents composants
pour l’entretien et une
interface conviviale du
tableau de bord.

Plus de qualité de vie

Compacte et solide, la
geoTHERM est fabri-
quée en Allemagne,
avec des matériaux soi-
gneusement sélectionnés pour leur longue
durée de vie et leur résistance. Le design high-
tech de la geoTHERM, avec sa sobriété élégante
et sa compacité, lui permet de s’intégrer à tous
les intérieurs. Et la qualité de l’isolation de son
habillage et l’absorption des vibrations font
d’elle une pompe à chaleur extrêmement silen-
cieuse. Dernier élément : en n’utilisant aucune
énergie fossile et en puisant 75 % de l’énergie
nécessaire au chauffage et à l’eau chaude dans
la nature, la geoTherm contribue à la préserva-
tion de l’environnement. 

La Magna Geo : 

la pompe à chaleur eau glycolée/eau

Utilisant les principes de la géothermie, la
Magna Geo de Saunier Duval existe en deux
versions : 
- la Magna Geo eau glycolée/eau, avec ballon

ECS (eau chaude sanitaire) intégré 
- la Magna Geo eau glycolée/eau, chauffage

seul.
Avec un COP (coefficient de performance)
jusqu’à 4,4, la Magna Geo permet de faire des
économies d’énergie et offre un vrai confort
domestique. 
A noter : avec l’ajout de certains accessoires
adaptés à la Magna Geo, il est aussi possible de
chauffer sa piscine ou de climatiser sa maison à
l’aide de ventilo-convecteurs.

Les + :

-  deux fonctions : chauffage et production
d’eau chaude sanitaire

-  captage horizontal et vertical
-  jusqu’à 62° C de température d’eau chaude

- régulation pré-montée, limiteur d’intensité de
démarrage et résistance électrique jusqu’à
4kW intégrés

La Magna Air : la pompe à chaleur air/eau

Utilisant les principes de l’aérothermie, la
Magna Air de Saunier Duval assure trois fonc-
tions : le chauffage, le rafraîchissement et la
gestion de l’ECS (eau chaude sanitaire).
La pompe à chaleur Magna Air bénéficie
d’une double isolation du compresseur, d’un
échangeur à plaques à haut rendement muni
d’une résistance antigel de secours, d’une
résistance de dégivrage bac, d’un limiteur
d’intensité de démarrage (pour les modèles
monophasés uniquement) et d’un contrôleur
de débit d’eau intégré.
Son COP (coefficient de performance) peut aller
jusqu’à 4 (pour 1 kWh consommé, la Magna Air
restitue jusqu’à 4 kWh, selon le modèle choisi).
La Magna Air peut assurer durant la période
estivale le rafraîchissement de la maison si elle
est raccordée à un plancher chauffant/rafraî-

chissant ou à une véritable climatisation par
système de ventilos convecteurs de type mural,
cassette ou gainable.

Les + :

- 3 fonctions en 1 : chauffage, rafraîchissement
et production d’eau chaude sanitaire

- facile à installer, entretenir et mettre en service
- compacte et silencieuse
- idéale pour le marché du neuf et de la rénova-

tion, avec appoint électrique et en relève de
chaudière ■

Groupe Vaillant
Les pompes à chaleur intelligentes de Vaillant 

Les pompes à chaleur Saunier Duval : le bien-être au naturel
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Les nouvelles pompes à chaleur geoTHERM de Vaillant  ont été conçues pour

répondre à de multiples exigences : la qualité du chauffage, le respect de

l’environnement, la simplicité d’utilisation et, bien sûr, la fiabilité. 

geoTHERM VWS 
eau glycolée/eau

la Magna Geo 
et la Magna air
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Innovante, la PAC HT intègre une technologie
bi-compresseur brevetée qui assure l’intégra-
lité des besoins de chauffage et d’eau chaude
sanitaire avec une température de sortie
d’eau de 65°C jusqu’à - 20°C à l’extérieur. 
Destinée à la construction neuve comme à la
rénovation, la PAC HT remplace, si besoin, la
chaudière pour alimenter les radiateurs, qu’ils
soient neufs ou déjà installés. Composée
d’une gamme complète de 5 modèles mono
ou triphasés, la PAC HT couvre des plages de
puissance de 6,5 à 17,9 kW en chaud.

Le procédé mis au point par AIRWELL, asso-
ciant deux compresseurs Scroll, permet de
conserver de faibles taux de compression et
de réduire la consommation énergétique
tout en assurant les besoins de chauffage.
La PAC HT offre ainsi + 25 % d’efficacité sai-
sonnière par rapport à une technologie
mono-compresseur. 
Facile à utiliser, la PAC HT est gérée confor-
mément à une loi d’eau de température de
départ d’après la température extérieure.
Une fois installé, le système s’initialise à par-
tir de deux informations principales inté-
grées au régulateur lors de la mise en route :
les déperditions du bâtiment à la tempéra-
ture de base du lieu et la température de
l’eau à l’entrée des émetteurs de chaleur à la
température de base. En fonction des ces
données, le régulateur sélectionnera le com-
presseur à utiliser afin de fournir la puis-
sance nécessaire tout en offrant le meilleur
COP. Le thermostat intérieur permet, quant à
lui, de contrôler et de modifier la tempéra-
ture ambiante, changements qui seront auto-
matiquement répercutés sur le fonctionne-
ment de la pompe à chaleur.
La PAC HT peut être installée avec un ballon
d’eau chaude sanitaire fourni en option, afin
de produire l’eau chaude sanitaire néces-
saire. Ce ballon de 300 litres intègre un boi-
tier de commande spécifique en liaison avec
le régulateur de la pompe à chaleur, permet-
tant de gérer la sécurité, la demande de pro-
duction d’ECS et la commande de la résis-
tance électrique d’appoint. 

La technologie bi-compresseur offre un
contrôle optimum grâce à ses trois modes de
fonctionnement :
- le petit compresseur peut fonctionner seul

permettant ainsi une consommation mini-
male pour la majorité des besoins (> 4°C ;
eau chaude : 55°C maxi),

- le gros compresseur, seul, peut offrir une
montée rapide en température (entre 2 et
4 °C ; eau chaude : 55 °C maxi),

- les deux compresseurs ensemble, en double
étage, autorisent une forte puissance et un
rendement élevé lors des basses températu-
res (< à 2°C ; eau chaude : 65°C maxi). 

Le ballon propose 3 modes d’autorisation de
production d’eau chaude sanitaire :
- suivant le programme heures creuses du

fournisseur d’énergie,
- suivant le programme horaire choisi,
- sans programmation spécifique autorisant

un fonctionnement 24h/24. ■

Airwell
innove avec le lancement d’une pompe à chaleur
haute température

Climatisation et PAC

Spécialiste du chauffage thermodynamique, AIRWELL a conçu, en partenariat avec l’école des Mines

de Paris et l’ADEME, une pompe à chaleur haute température afin de se développer sur le marché

du remplacement de chaudière ou du neuf.

Développer 
des produits
performants

Pour la conception de sa pompe à chaleur
haute température, le groupe a créé, en
2005, une cellule spécialisée dans le rési-
dentiel au sein de son usine de Tillières
afin de développer des produits perfor-
mants répondant aux besoins du résiden-
tiel en terme d’économie d’énergie et de
respect de l’environnement. Ce pôle com-
posé de collaborateurs issus du marke-
ting, de la Recherche & Développement
et du commerce a ainsi mis au point la
PAC HT en partenariat avec l’école des
Mines sous contrat avec l’ADEME. 
Afin d’appuyer son développement sur le
marché des pompes à chaleur, le groupe
a modernisé son site de production.
L’usine de Tillières bénéficie ainsi
aujourd’hui d’une nouvelle ligne de pro-
duction pour la fabrication des pompes à
chaleur. Celle-ci lui permet de tripler les
capacités de production pour les PAC
moyennes et hautes températures.

La PAC HT : la technologie 
bi-compresseur

Le ballon d’eau chaude sanitaire 
fourni en option
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Mars 2009 : 
lancement de
l’Altherma Monobloc

A partir de mars 2009, la gamme
Altherma de Daikin est complétée
par l’arrivée d’une nouvelle solution
monobloc. Ce système réunit l’unité
extérieure et le module hydraulique
en un seul et unique groupe, prêt à
installer.

Les avantages de l’Altherma Monobloc :
Une installation simplifiée : les éléments frigorifiques étant inclus dans
l’unité
monobloc, son installation ne nécessite pas la mise en oeuvre de liai-
sons frigorifiques.
Prévention antigel : incluse dans le programme de régulation.
Une solution éligible au crédit d’impôt(1).
Pour apporter la réponse la mieux adaptée aux besoins de chaque ins-
tallation, l’Altherma Monobloc existe en plusieurs versions :
Chaud seul (référence : EDHQ) ou réversible (référence : EBHQ).
En monophasé ou triphasé.
Disponible en 3 modèles : 11, 14 et 16 kW.
Options disponibles :
Ballon d’Eau Chaude Sanitaire.
Compatible avec un kit de connexion solaire.
Thermostat d’ambiance.

DAIKIN

SERVICE LECTEURS N°2

Radiateur à raccordement central
Le nouveau radiateur panneau
intégré à raccordement central
Finimétal T6 est la parfaite illus-
tration de la signature commune à
l’ensemble des entreprises du
groupe : «Le chauffage par l’inno-
vation». Tout d’abord, une grande
facilité de mise en œuvre grâce à
l’alimentation en forme de T qui
autorise un raccordement central
situé au pied du radiateur. Les rac-
cordements au radiateur peuvent
être préparés en amont et l’instal-
lation peut être pré-testée. T6 se
plie aux contraintes du chantier,
sa tête thermostatique peut être positionnée à droite ou à gauche de
l’appareil. De plus, un changement de côté peut à nouveau être opéré
après l’installation. Ses 6 orifices d’alimentation offrent de grandes
latitudes de raccordement. Pas d’erreur possible, une seule distance de
raccordement au mur : 66 mm. Le T6 associe de nombreuses qualités :
une convection plus agréable, une montée en température rapide
maintenant un contact homogène au toucher sur les faces avant et
arrière de l’appareil, une performance thermique plus élevée, un réel
gain d’énergie et un meilleur indice de confort. 

FINIMETAL

SERVICE LECTEURS N°1

Rubrique 
produits
Les nouveautés 
des fabricants
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Aqualea
Le module AQUALEA est une pompe à cha-
leur géothermique conçue pour chauffer
par re-circulation n’importe quel ballon
d’Eau Chaude Sanitaire (électrique, solaire,
gaz...)
AQUALEA s’adapte parfaitement aux solu-
tions neuves et existantes afin de minimiser

les consommations électriques engendrées par des résistances.
Le principe est de faire circuler la contenance en eau chaude sanitaire
du ballon sur le condenseur du module AQUALEA jusqu’à une tempé-
rature définie par l’utilisateur (maximum 65 °C) pendant les périodes
de non puisage. Une régulation électronique gère le fonctionnement
du système. AQUALEA, un module géothermique simple qui s’adapte
sur tous les ballons d’Eau Chaude Sanitaire:
- Une solution indépendante du chauffage de la maison.
- Un fonctionnement assuré même par mauvais temps ou par grand

froid (à la différence de l’aérothermie)!
- Une très faible consommation d’énergie grâce au capteur géothermi-

que GEODX!
- Un investissement et une consommation beaucoup plus économi-

ques que le solaire !
- Avantage considérable par rapport aux systèmes classiques, l’ab-

sence de stratification: la totalité de votre ballon d’Eau Chaude
Sanitaire est à température voulue!

Avec AQUALEA, vous bénéficiez d’Eau Chaude Sanitaire en quantité,
disponible par tous les temps, pour une consommation divisée par trois. 

GEOTHERMIE CONFORT

SERVICE LECTEURS N°3

Les circulateurs Siriux de Salmson pour
des applications collectives 
Jusqu’à 80% d’économie d’énergie. 
Grâce à la technologie des moteurs ECM (moteur synchrone à aimants per-
manents) et à la vitesse variable, les circulateurs de la gamme Siriux cumu-
lent les gains de productivité.
Economie d’énergie, environnement préservé
L’économie réalisée sur la consomma-
tion d’énergie électrique participe
concrètement à la protection de l’envi-
ronnement. Siriux répond donc parfaite-
ment aux exigences des nouvelles nor-
mes et législations.
Facilité d’installation en neuf et en réhabi-
litation sur des réseaux d’eau chaude et
d’eau glacée, sécurité de fonctionnement
et confort d’utilisation,
Compact et léger : Siriux s’adapte à toutes
les configurations d’installations.
Facilité et sécurité de fonctionnement : tous les réglages s’effectuent à
l’aide d’une seule touche. 
Confort d’utilisation : Siriux est silencieux.
Les sifflements et les bruits hydrauliques sont considérablement diminués.
Accessibilité optimisée : les organes de câblage et de réglage sont facile-
ment accessibles

SALMSON

SERVICE LECTEURS N°4
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